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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à quatre heures. -

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Astier, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la séance du
jeudi 3 juin.
Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMUNICATION RELATIVE AU DÉCÈS
DE M. CAMILLE PELLETAN, SÉNATEUR DES
BOUCHES-DU-RHÔNE ET DE M. FORICHON,
SÉNATEUR DE L 'INDRE

M. le président. Mes chers collègues,
M. Camille Pelletan, sénateur des Bouches-
du-Rhône, a succombé subitement, sans
avoir pu, comme il le projetait, continuer
l'activité militante et passionnée qui carac
térise toute sa vie et lui donne une si puis
sante originalité.
Il avait reçu de son père, engagé dans

toutes les batailles politiques et littéraires
de son temps, le goût des postes d'avant-
garde et l'ardeur polémique jointe à la tra
dition des grands journalistes. Il avait, on
outre, rompu la vivacité primesautière de
son esprit à la forte discipline de l'école
des chartes, et retenu de cette première
formation l'aptitude à toutes les éruditions
et le scrupule des documentations pré
cises.

Ainsi armé, il se jeta avec impétuosité
dans la lutte, distribuant et recevant les
coups, s'enfonçant toujours au plus épais
de la mêlée, de telle sorte que, pour résu
mer sa carrière, il ne faudrait prétendre à
rien moins qu'à enfermer en quelques phra
ses toute la vie publique de ces quarante-
cinq dernières années, dans ce qu'elles ont
de plus frémissant et de plus tourmenté.
(Très bien! très bien!)
Il débuta par de mordants " et pittores

ques comptes rendus de l'assemblée de
Versailles. Bientôt après, il entra à la Cham
bre des députés, quil quitta en l912, pour
venir parmi nous, et il n'est sans doute pas
une question importante, économique, poli
tique, artistique mémo où il n'ait pris
une position de combat. Par sa controverse
à la fois robuste et souple, par son style à la
fois clair et mouvementé, par l'irréprocha
ble correction de ses attaques, il a grande
ment honoré la presse ; il reste comme un
de ses meilleurs écrivains et un de ses plus
loyaux combattants. (Très bien! — Applau
dissements.)
A la tribune, son éloquence avait cet ta

énergie un peu âpre dont s'accompagnent
souvent les talents vigoureux: il jetait à
l'Assemblée les faits et les chilïes encore,
tout chauds de l'ardeur volcanique dont il
était lui-même brûlé, et il la laissait tou
jours profondément ébranlée. {Très bien'
très bien

Il dut, un jour, assumer et garder pen
dant trois ans l'administration de la ma»

rine, une des plus difficiles parce que, tan/lie
31
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que ccriai nés de ses parties restent atta
chées à d'anciennes traditions, d'autres y
sont, pac les brusques, déplacements- de la
science, soumises à une perpétuelle révolu
tion. La coutume et l'innovation, les théo
ries et les systèmes-s'y affrontent avec parti
pris. Pelletan eut donc, comme tant d'autres,
ses théories, et elles, soulevèi'ent soit par
oilcs-mèmes, soit par leur application, les

.plus violentes controverses.
Laissons au temps le soin de les apaiser,

de faire 1 1 part de l'erreur et de la vérité, et
relrouvoris-nous unanimes pour saluer son

..talent et sa probité ! ( Vifs applaudissements.)
f-.a mort de M. Emile Forichon nous en

lève une personnalité entièrement diffé
rente et nous inflige également une perte
sensible. • ." ~

Forichon était entré dans la magistrature
en 1879, et en l'espace d'une dizaine d'an
nées il en avait atteint les postes les plus
"levés. U fut successivement secrétaire gé
néral du ministère de la justice, conseiller
a U cour de cassation et premier président
de la cour d'appel de Paris. U était en outre
membre du conseil supérieur de la Légion
d'honneur. En 1000, il avait été élu séna
teur de l'Indre.
Forichon avait la capacité, l'autorité, les

allures d'un grand magistrat. Il était de ces
hommes que le fardeau des plus hautes di

- g ni té s n'accable pas, parce qu'ils en sont
naturellement revêtus. Sa science juridique
était élégante, et c'était avec une fermeté
souriante qu'il exerçait son autorité sur le
plus important ressort de France. Il est tou
jours difficile de se faire pardonner une
fortune constamment favorable; c'est à
quoi Forichon parvenait, sans effort, parle
naturel effet de sa bonne grâce et de1 sa
simplicité distinguée. (Applaudissements .)
Ses importantes' fonctions l'écartaient

malheureusement de notre tribune soit par
leurs propres obligations, soit surtout par
ui grand sentiment de réserve. Son rôle
dans les commissions ou dans nos discus

sions privées n'en élait pas moins considé
rable. Ses avis étaient toujours recueillis
avec soin et sa courtoisie sans apprêts lui
ouvrait partout, sans distinction d'opinions,

. des amitiés qui resteront lidéles à son ai
mable souvenir. (Très bien! très bien!)
Messieurs, ces deux collègues si dissem

. hlables — l'un tout en ardeur passionnée,,
l'autre tout en harmonieuse mesure — ai
maient la France d'un même amour et la

servaient d'un même cœur. (Applaudisse~
mails.) Compensons lesforces ainsi perdues
par notre Assemblée et par le pays en res
serrant toujours notre union, (Très bien!
Ires bien!) , car c'est en fondant en un seul I
bloc la riche variété de toutes les capacités
nationales que nous forgerons l'arme du
salut et de la victoire! (Applaudissements

■ répètes^
En. votre nom j'adresse aux familles de

nos deux collègues l'hommage de notre
douloureuse sympathie!
Les obsèques de M. Forichon devant être

célébrées à Châteauroux, il n'y a pas lieu
de procéder au tirage au sort d'une députa
tion.

3. — EXCUSE

M. le président. M. Quesnel s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance de ce jour

, ni aux séances qui suivront jusqu'à la tin
du mois.

4. -- DEMANDES DE CONGÉ

M. le président. M. de Marcere demande
•un congé pour raison de santé.

M. Bérenger demande un congé d'un mois
our raison de santé.

Ces demandes sont renvoyées à la eorn-
i'inission des congés. •• -x ..à ■

5. — DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre de la marine.

M. Augagneur, ministre de la marine.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du
Sénat, au nom de M. le président du con
seil, de M. le ministre des affaires étrangè
res, de M. le ministre du travail et de las
prévoyance sociale et au mien, un projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
portant approbation de la convention signée
à Berne, le la octobre 1913, relativement
aux retraites des employés des chemins de
fer fédéraux suisses résidant en France et

occupés sur le territoire français.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des affaires étrangères. (Assenti
ment.)
Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai également l'honneur
de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le ministre des finances, de M. le
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, de M. le ministre
des colonies et au mien, un projet de loi,;
adopté par la Chambre des députés, proro
geant les dispositions de la loi du 19 avril
1906 sur la marine marchande en ce qui
concerne les primes à la construction des ;
navires.

- M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine.

11 sera imprimé et distribué.
La parole est à M. le ministre de l'instruc

tion publique et des beaux-arts pour le;
dépôt d'un projet de loi. ;
Mi Albert Sarraut, ministre de l'instruc

tion publique et des beaux-arts. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat, au
nom de M. le président du conseil, de M. le 1
ministre de la justice, de M. le ministre,
de l'intérieur, de M. le ministre des colo
nies et au mien, un projet de loi relatif aux
orphelins de la guerre. ;

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission nommée le 1 1 mai 1915 relative aux
pupilles de la nation. (Marques d'approba-

' lion.)
Il sera imprimé et distribué. ;
La parole est à M. le ministre du travail.'

M. Bienvenu Martin, ministre du travail
el de la prévoyance sociale. J'ai l'honneur
de_ déposer sur le bureau du Sénat, au nomi
de M. le garde des sceaux, ministre de la;
justice, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, complétant la loi du
5 août 101 1, relative à la suppléance des:
officiers publics ou ministériels en cas de.
guerre. !
M. le président. S'il n'y a pas d'opposi

tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission des finances. (Assentiment.)
Il sera imprimé et distribué.

M. le ministre. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, au nom de M. le
ministre des travaux publics et de M. le mi
nistre des finances, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet ; 1" d'approuver un avenant passé*
entre le département de la Loire et la so
ciété des chemins de fer du centre, à l'effet:
de modifier le sectionnement du chemin de
fer d'intérêt local de Saint-Germain-Laval à:
Balbignv et. à Régny ; 2° de fixer de nou
veaux maxima pour la subvention de l'Htab
afférente à chaque section de ladite ligne.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission des chemins de fer.

H sera imprimé et distribué. .«■>

6. —I DÉPOT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. As
tier.

M. Astier. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom

' de la commission chargée d'examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, conférant la personnalité civile à
l'école centrale des arts et manufactures.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7, — DÉPÔT DE RAPPORT. — DÉCLARATION
DE L'URGENCE DU PROJET DE LOI RELATIF
AU RAVITAILLEMENT DE LA POPULATION
CIVILE.

M. le président. La parole est à M. Ai
mond.

M. Aimond. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait
au nom de la commission des finances char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, portant ouverture,
sur l'exercice 1915, de crédits additionnels
aux crédits provisoires pour le ravitaille
ment de la population civile et je demande
au Sénat de bien vouloir prononcer l'ur
gence. (Adhésion.)

M. le président. Le rapport serafmprimî
et distribué à domicile.

Je consulte le Sénat sur l'urgence qui est
demandée par M. le rapporteur général de
la commission des finances.

Il n'y a pas d'opposition?.,.
L'urgence est déclarée.

8.— COMMUNICATION DU DÉPÔT D'JN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Chéron
un rapport fait au nom de la commis
sion chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur les
associations ouvrières de production et sur
le crédit au travail.

Le rapport sera imprimé et distribué.

.. . 9. -T MOTIONS D'ORDRE

M. le président. M. Chéron, rappor
teur de la commission chargée d'exami
ner le projet de loi, adopté par la Chambre
des députés, sur les associations ouvrières
de production et sur le crédit au travail, de
mande que le rapport qui vient d'être dé
posé soit renvoyé, pour avis, à la commis
sion des finances.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi ordonné.

De même, M. le président de la com
mission relative à la conservation des

monuments et objets, d'art ayant un intérêt
historique et artistique demande que la
proposition de loi, adoptée par la Chambre
des députés, concernant lacréation d'un of
fice des monuments anciens d'intérêt ré
gional ou local non classés et dont cette
commission avait été saisie le 3 avril 1914,
soit renvoyée à la commission d'organi
sation départementale et communale.
Il n'y a pas d'opposition ?...
i1 en est ainsi ordonné.

10. — TRANSMISSION DE PROrOSITIOXS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de la Chambre des députés les com
munications suivantes: ...

« Paris, le S juin 11)15«

« Monsieur le président, - .
« Dans sa séance du 3 juin* la Chambre

des députés a adopté une proposition de
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loi, adoptée par le Sénat, modifiée par la
Chambre des députés, tendant à modifier le
décret-loi du 2$ prairial, an XII, sur les sé
pultures.

' « Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.

« Je vous serai obligé de m'accuser
réception de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance do ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

, La proposition de loi est renvoyée à la
commission précédemment saisie, nommée
le 19 mars 1909.
Elle sera imprimée et distribuée.

«Paris, le S juin 1913. j
« Monsieur le président, I

. ' « Dans sa séance du 1" juin, la Chambre
des députés a adopté une proposition de loi
concernant les plans d'extension et d'amé
nagement des villes.

> « Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.
« Je vous serai obligé de m'accuser récep

tion de cet envoi.

« Agréez, monsieur le président, l'assu
rance de ma haute considération.

« Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

S'il'n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission nom
mée le 14 janvier 1910 relative à l'organisa
tion départementale et communale. (Ad
hésion .)

« Paris, le 8 juin 1915.

« Monsieur le président,
«Dans sa séance du 4 juin 1915,1a Cham

bre des députés a adopté une proposition
de loi ayant pour objet de déterminer en
quels cas la vaccination ou la revaccination
antivariolique peut être rendue obligatoire
à tous les' âges.
- « Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 105 du règlement de la Chambre, j'ai
l'honneur de vous adresser une expédition
authentique de cette proposition dont je
vous prie de vouloir bien saisir le Sénat.
« Je vous serai obligé de m'accuser ré

ception de cet envoi.
« Agréez, monsieur le président, l'assu

rance de ma haute considération.

' * Le président de la Chambre des députés,
« PAUL DESCHANEL. »

S'il n'y a pas d'opposition, la proposition
de loi est renvoyée à la commission nom
mée le 25 mai 1905 relative à la protection ,
de la santé publique. (Adhésion.)
Elle sera imprimée et distribuée.

ll. — COMMUNICATION DU DÉPÔT D'UXE PRO
POSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Louis
Martin, Sancet et plusieurs de nos collègues
une proposition de loi tendant à réprimer
l'usage et la détention de la cocaïne.
S'il n'y a pas d'opposition, la proposition

de loi est renvoyée à la commission nom
mée le 5 août 1913, relative à l'usage de
l'opium et de ses extraits. (Adhésion.)
Elle sera imprimée et distribuée. .

12. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL.

i" PROJET.

(Octroi de Loperhet. — Finistère.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopte par
la Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcoo\à l'oc
troi de Loperhet (Finistère).
Quelqu'un demande-t-il la parole pour la

discussion générale?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
M. la président. Je donne lecture de l'ar

ticle 1er :
« Art. 1 er. — Est autorisée la prorogation

jusqu'au 31 décembre 1919 inclusivement,
à l'octroi de Loperhet (Finistère), d'une sur
taxe de 6 fr. par hectolitre d'alcool pur con
tenu dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs,
fruits à l'eau-de-vie, absinthes et autres li
quides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 francs établi a titre de taxe princi
pale. »
Personne ne demande la parole sur

l'art. 1" ? . . .
Je le mets aux voix.

(L'art. 1 er est adopté.)

| M. le président. « Art. 2. — Le produit de
la surtaxe autorisée par l'article précédent

| est spécialement affecté au remboursement
de l'emprunt scolaire de 2.730 fr. autorisé
par arrêté préfectoral du 25 juillet 1910, au
payement des frais d'ouverture des chemins
ruraux nos 12, 13 et 14 et à celui des dépenses
de l'assistance médicale gratuite. ^

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la pré
sente loi. » — (Adopté.) ^
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.)

Le Sénat adopte ensuite, dans la même
forme et sans discussion, le projet de loi
dont la teneur suit :

2" PROJET

(Octroi de Lorient — Morbihan.)

« Art. 1 er. — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1915 inclusivement,
à l'octroi de Lorient (Morbihan) :

1° D'une surtaxe de 27 fr. 50 ;
2° D'une surtaxe de 20 fr.

par hectolitre d'alcool pur contenu dans les
eaux-de-vie, esprits, liqueurs, fruits à l'eau-
de-vie, absinthes et autres liquides alcooli
ques non dénommés.

« Ces surtaxes sont indépendantes du
droit de 52 fr. 50 établi à titre de taxe prin
cipale. »

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe de
27 fr. 50 autorisée par l'article précédent est
spécialement affecté au remboursement de
deux emprunts exigeant respectivement des
annuités de 181,684 fr. 36 et 39,791 fr. 02.

« Le produit de la surtaxe de 20 fr., auto
risée par le même article, est exclusive
ment affecté à l'amortissement de l'emprunt
de 1,650,000 fr. contracté pour captage, ad
duction et stérilisation d'eau potable.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, au préfet, de l'emploi de ces pro
duits, dont un compte général, tant en re
cette qu'en dépense, devra être fourni à
l'expiration du délai fixé par la présente
lOi. » , , ; -i , ,i< ; , , ;

13.— ADOPTION D'ON PROJET DE LOI AP
PROUVANT UN AVENANT AU TRAITÉ INTER
VENU ENTRE LA VILLE DE PARIS ET LA

COMPAGNIE D'ORLÉANS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l tc délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet d'approuver l'avenant en date du
19 décembre 1914 au traité intervenu, le
28 décembre 1907, entre la ville de Paris et
la compagnie d'Orléans, pour régler les con
ditions' de construction et d'exploitation
d'une voie ferrée de raccordement entre
l'entrepôt général du quai Saint-Bernard, à
Paris, et la voie ferrée de la compagnie .

M. Empereur, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec le
Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

' M. le président. Je consulte le Sénat sir
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
il n'y a pas d'opposition?.
L'urgence est déclarée.
Quelqu'un demande -t-il la parole pour-la

discussion générale ?.. .
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles:}

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — Est approuvé l'avenant, en
date du 19 décembre 1914, au traité inter
venu le 28 décembac 1907 entre la ville do
Paris et la compagnie d'Orléans pour régler
les conditions de construction et d'exploita
tion d'une voie ferrée de raccordement entre
l'entrepôt général du quai Saint-Bernard, à
Paris, et la voie ferrée de la compagnie,
ledit traité annexé à la loi du 10 avril 1908.»
Personne ne demande la parole sur cet

article?. ... .
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — L'enregistre
ment de l'avenant annexé à la présente loi
ne donnera lieu qu'à la perception du droit
fixe de 3 fr. » — (Adopté.) .
Je mets aux voix l'ensemble du projet de

loi.

(Le projet de loi est adopté.).

14. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI POR
TANT OUVERTURE DE CRÉDITS POUR LE
. SOUS-SECRÉTARIAT DE LA MARINE MAR
CHANDE

M. le président. M. Jenouvrier demande
que le Sénat, soit dès maintenant appelé à
statuer sur les conclusions de son rapport
sur le projet de loi, portant ouverture au
ministre de la marine de crédits addition
nels aux crédits provisoires de l'exercice 1915
pour le sous-secrétariat d'État de la marine
marchande. •
Ce rapport a été distribué à domicile la

15 juin.
La parole est à M. Jenouvrier.

M . Jénouvrier, rapporteur. Messieurs j'ai
l'honneur de demander au Sénat, d'accord
avec le Gouvernement, de vouloir bien dé
clarer l'urgence du projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture au ministre de la marine de crédits
additionnels aux crédits provisoires de
l'exercice 1915 pour le sous-secrétariat
d'État de la marine marchande, et d'ordon
ner la discussion immédiate de ce projet de
loi.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate signée d#
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vingt membres dont voici les noms : MM. de
Selves, Jenouvrier, Chastenet, Peytral, Chau
temps, Lhopiteau, Aimond, Millies-Lacroix,
Amie, Steeg, Doumer, Thiéry, Petitjean,
Bérard, Guillier, Hubert, Ferdinand Dreyfus,
Perchot, Beauvisage et Trouillot.
Je mets aux voix la déclaration d'ex

trême urgence.
(L'extrême urgence est déclarée.)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole pour la discussion générale ?...
Je consulte le Sénat sur la question de

savoir s'il entend passer à la discussion de
l'article unique du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?
Je donne lecture de l'article unique :
« Article unique. — Il est ouvert au minis

tre de la marine, sur l'exercice 19 5, en ad
dition aux crédits provisoires ouverts par
la loi du 26 décembre 1914, des-crédits s'é-
vant à la somme totale de 11,100 fr. et ap
plicables aux chapitres ci-après de la 2e sec
tion du budget :

« Chapitre 1 er. — Traitement du sous-
secrétaire d'État et du personnel de l'admi
nistration centrale 7.500
(Adopté.)

« Chap. 2. — Gratifications du
personnel de l'administration cen
trale 3.000 »
(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article

unique.
Il y a lieu à scrutin public.
Il va y être procédé.
(Les votes sont recuflllis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)

M. le président. Voici, messieurs, le ré
sultat du scrutin :

Nombre de votants 213
Majorité absolue 122

Pour 2Î3

Le Sénat a adopté.

1 5. — Diïl'ÔT m RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Cazeneuve. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat, un rapport fait au
nom de la commission de l'armée, chargée
d'examiner la proposition de loi de' M. Au-
riif'red relative à la cure thermale d'un cer
tain nombre de maladies (affections rhu
matismales, des voies respiratoires, intes
tinales, etc.), contractées pendant la guerre
par les officiers et soldats des armées de
terre et de mer.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

M. Millies-Lacroix, vice-président de la
commission des finances. La commission des
finances demande le renvoi, pour avis, de
ce rapport.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur. .

M. le rapporteur. Messieurs, notre hono
rable collègue, M. Millies-Lacroix, ne me
paraît pas au courant des conclusions de la
commission de l'armée au sujet de la pro
position de loi de M. Audiffred.
La commission de l'armée, après en avoir

causé longuement avec le ministre de la
guerre, a décidé qu'une proposition de loi
n'était pas utile pour faire bénéficier nos
solats des stations hydrominérales de notre
pays. Elle s'est contentée, par l'organe de
son rapporteur, d'exprimer l'avis que le
ministère de la guerre s'occupe au plus tôt

de ces installations dans les stations ther
males. Et, dans notre rapport, nous avons
même signalé le classement de ces eaux. . .

M. le président. Vous concluez au rejet?

M. le rapporteur. Je conclus, monsieur
le président, qu'il n'est pas utile de ren
voyer à la commission des finances le rap
port de la commission de l'armée, pouravis,
étant donné que, suivant les conclusions
de cette commission, il n'y a pas besoin
d'une loi pour donner satisfaction à notre
collègue.

M. le président. La demande de renvoi
à la commission des finances est-elle main
tenue?

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

I M. le rapporteur. Messieurs, notre hono
rable collègue, M. Audiffred, a déposé, il y
a quelques semaines, une proposition de
loi tendant à rattacher au ministère de la

guerre un service spécial destiné à faire
bénéficier les soldats de l'armée de terre et

même de l'armée de mer — après entente
entre les deux ministères — de la cure
thermale dans nos diverses stations hydro
minérales. La commission de l'armée, qui
m'a chargé de faire un rapport, devenant
en quelque sorte commission d'initiative,
a émis l'avis qu'r.vant de se prononcer sur
cette question, il était utile d'en conférer
avec M. le ministre de la guerre. Je prétends
m'être acquitté de cette tâche avec le très
vif désir — et c'était un sentiment de cour
toisie naturelle — de donner satisfaction à
notre collègue et ensuite, me préoccupant
de l'intérêt général de nos blessés, d'aboutir
à une entente. J'estimais même à un certain
moment que la proposition de loi de notre
collègue pouvait engager des crédits néces
saires et que, par suite, elle était justifiée.
Après m'être entretenu avec M. le minis

tre de la guerre et M. le directeur du ser
vice de santé au ministère de la guerre, j'ai
reconnu qu'une proposition de loi était inu
tile pour donner satisfaction aux intentions
si légitimes de notre collègue. En effet, des
décisions ministérielles régulières et régle
mentaires, qui remontent déjà à une date
éloignée, permettent de faire bénéficier nos
soldats, s:ins crédits nouveaux, de nos ins
tallations thermales. J'ai donc conclu, mes
sieurs, et la commission de l'armée a été
d'accord avec moi, qu'une proposition de
loi n'était pas nécessaire.
Est-ce à dire que les idées si légitimes de

notre collègue ne doivent pas recevoir
satisfaction ? Loin de là. Seulement je
réponds à mon excellent ami, M. Mil
liès-Lacroix, que, puisqu'il n'y a pas de pro
position de loi, il n'y a pas de crédits spé
ciaux à demander : le ministre de la guerre ;■
se charge, avec ses ressources actuelles, de
donnersatisfaction précisément aux inten
tions de M. Audiffred et de la commission de
l'armée tout entière. Dans ces conditions,
j'ai pris lu parole pour répondre à M. Mil
liès-Lacroix qu'il n'y avait pas lieu de ren
voyer ce projet à la commission des finan
ces pour avis. Toute la question est là. •
Néanmoins, quand mon rapport sera dis

tribué, si notre collègue, M. Audiffred,
trouve qu'il n'a pas satisfaction, le projet
sera mis à l'ordre du jour : notre collègue
pourra le discuter. La commission de l'ar
mée exprimera alors son opinion et le
Sénat statuera. Voilà la procédure régu
lière ! °

M. Millies-Lacroix. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Audif
fred.

1 M. Audiffred. Messieurs, je me montre
rais trop exigeant si je demandais plus
que la commission de l'armée ne m'accorde.
Celle-ci déclare que le ministère de la guerre
est tout à fait favorable à l'idée que j'ai
exprimée dans ma proposition de loi, et que
le directeur du service de santé est tout à
fait d'avis qu'il faut exécuter ce que je de
mande. La commission de l'armée, à l'una
nimité, appuie donc, avec sa haute autorité,
la proposition que j'ai faite. Je ne puis de
mander davantage. M. le ministre de la
guerre, quand il aura besoin de crédits,
viendra les demander avec plus d'autorité
que moi.

M. Peytral, président de la commission
des finances. A la Chambre!

M. Audiffred. Ce que j'ai voulu, c'est que
| tous les malades atteints d'affections rhu
matismales, d'affections des voies respira
toires ou intestinales puissent bénéficier des
stations thermales exist int en France, alors
qu il est constaté qu'il n'y a pas de pays au
monde qui soit aussi riche en eaux ther
males que la France. ( Très bien ! très
bien!)
Et je n'ai pas tait cette proposition sans

m'entourer des renseignements les plus
précis. Avant de la soumettre à M. le minis
tre, à qui j'ai écrit, au préalable et avant
de la déposer sur le bureau du Sénat, j'ai
consulte des sommités médic îles de Fmce,
et je puis citer en passant MM. les profes
seurs Bouchard, Desgrez, Ilutinel, Albert
Robin, Fernand Widal, de la Faculté dem6-
decine de Paris ; Moureu, de l'académie des
sciences; Hu^onnencq, doyen de la faculté
de médecine de Lyon ; Grasset, professeur,
à la faculté de médecine de Montpellier; le
docteur liaidet, secrétaire général de la
société d'hydrologie; le docteur Peyrot, de
Néris-lcs-Dains.

M. -le rapporteur. Je l'ai dit dans mon
rapport.

M. le président. La discussion .n'est pas
encore ouverte sur la proposition dont vous
êtes l'auteur, monsieur Audiffred.
Le Sénat, pour le moment, n'est saisi que

de la question de savoir s'il y a lieu ou non
de renvoyer les conclusions du rapport de
M. Cazeneuve, pour avis, à la commission
des finances. (Très bien! très bien!)

M. Audiffred. Sur ce point, je n'ai pas
d'avis à émettre. Je déclare seulement, sans
retirer ma proposition, que la commission
de l'armée m a donné pleine satisfaction,
ainsi que M. le ministre de la guerre. Ne
doutant pas de la bonne volonté et de l'é
nergie de M. le ministre et du directeur du
service de santé, je suis convaincu que bien
tôt toutes les dispositions utiles seront pri
ses pour l'exécution.

M. le président. La parole est à M. Mil
liès-Lacroix.

M. Millies-Lacroix, vice-président de la
commission des finances. Des explications
fournies, il semble résulter que la proposi
tion de loi n'est pas maintenue par son au
teur, auquel les considérants du rapport de
la commission de l'armée donnent satisfac
tion.

M. Audiffred. Évidemment !

M. le vice-président de la commission
des finances. Dans ces conditions, je ne
puis insister pour demander le renvoi à la
commission des finances.

M. Audiffred. Nous sommes parfaite»
ment d'accord.

M. le président. Le renvoi n'est pas or
donné.
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1 6. — lre DÉLIBÉRATION SUR LE PROJET DE
LOI RELATIF A LA RÉGLEMENTATION DE
L'OUVERTURE DES DÉBITS DE BOISSONS.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1™ délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à la
réglementation de l'ouverture de nouveaux
débits de boissons.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics qui dispose
que les ministres peuvent se .faire assister
devant les deux Chambres par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — M. Louis Martin,- conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
général des contributions indirectes, est dé
signé, en qualité de commissaire du Gou
vernement pour assister le ministre des
finances au Sénat, dans la discussion du
projet de loi relatif à la réglementation de
l'ouverture de nouveaux débits de boissons.
« Art. 2. Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 3 février 191p.

« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre des finances,

« A. RIBOT. »

« Le Président de la République française,
«Sur la proposition du ministre de l'in

térieur,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1 er. — MM. Brisac, directeur de l'as
sistance et de l'hygiène publiques, et
Richard, directeur de la sûreté générale
sont désignés, en qualité de commissaires
du Gouvernement, pour assister le ministre
de l'intérieur au Sénat, dans la discussion
du projet de loi relatif à la réglementation
de l'ouverture de nouveaux débits de bois
sons.

« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur est
chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 27 mai 1915,

« R. POINCARÉ.

• Par le Président de la République :
« Le ministre' de Vintérieur.

«L. MAuv r.»

M. Guérin, rapporteur. J'ai l'honneur de
demander au Sénat, d'accord avec M. le mi
nistre de l'intérieur, de vouloir bien dé
clarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'urgence est déclarée.
La parole est à M. Cazeneuve dans la dis

cussion générale.

M. Cazeneuve. Messieurs, le projet de
Joi que nous allons discuter, a été voté par

la Chambre après de longs débats. II est
venu devant notre commission que préside
l'éminent M. Méline.
Notre honorable collègue, M. Eugène Gué

rin, rapporteur en 191 1 d'un projet dont la
même commission avait eu l'initiative, a
été nommé rapporteur de ce projet et la
commission, pour des raisons d'opportu
nité, d'ordre général plutôt que de fond, a
conclu qu'il fallait voter le projet venant de
la Chambre sans l'amender, sans discus
sion.

Messieurs, je m'incline : je voterai le pro
jet. Mais il est bon le dire nettement et
franchement ce qu'il faut en penser. Dans
l'esprit du Gouvernement, ce projet est une
étape dans le programme qu'il parait devoir
suivre de réagir, au milieu des circonstances
que nous traversons, contre l'alcoolisme
sous toutes ses formes.
C'est un thème, messieurs, qui a été déve

loppé si souvent dans nos deux assemblées
parlementaires, que j'aurais mauvaise grâce
à allonger ce débat en faisant, sur cette
question de l'alcoolisme, un discours qui
serait superflu.
Nous savons tous que l'alcoolisme est un

fléau social contre lequel nous nous effor
çons de lutter depuis de nombreuses années ;
nous savons tous que le remède à ce fléau
n'est pas unique, qu'il appelle tout un
ensemble de réformes.
On a voté, il y a quelque temps, un pro

jet d'interdiction de la vente et de la fabri
cation de l'absinthe; on va discuter inces
samment la question des indemnités à don
ner à tous les industriels et cultivateurs

qui ont été frustrés d'un droit qu'ils exer
çaient comme tout libre citoyen peut user
de ses droits sous le couvert des lois.
Aujourd'hui, c'est un nouveau problème

qui se pose; demain, ce sera la réglementa
tion sans doute de la distillation à la pro
priété.

M. Grosjean. Et à quand la suppression
des autres apéritifs ?

M. Cazeneuve. La question des apéritifs
aura son heure, sans doute.
Aujourd'hui nous sommes en face d'un

projet réglementant l'ouverture des débits
de boissons. La réduction du nombre des
débits de boissons est une mesure utile

pour diminuer l'alcoolisme.
Je crois, à ce propos, que personne ne

peut soutenir que la réduction du nombre
des débits est une mesure absolument inef
ficace dans la lutte contre l'alcoolisme.

Tous les sociologues et tous les méde
cins compétents sont unanimes : la multi
plicité exagérée des débits est une occasion
de tentation pour le buveur. Et le buveur
invétéré, nature sans volonté, subit cette
lâcheuse tentation plus qu'un autre.
Quelques économistes en ont douté, en

s'appuyant sur certaines statistiques; mais,
comme le fait très bien remarquer l'hono
rable rapporteur, on fait souvent dire aux
statistiques ce qu'on veut; et, dans un pays
comme le nôtre,, où le régime de l'alcool
prête à. une fraude considérable, que peut
dire de véridique et d'exact une statistique
sur la consommation de l'alcool? La statis
tique n'est vraie que pour la consommation
taxée. Elle ne peut donc servir de base pour
établir la relation entre les progrès de la
consommation de l'alcool et le nombre des

débits, entre les progrès de l'alcoolisme et
le nombre des débits. Et à ce propos ne
confondons pas l'ivrogne et l'alcoolique.
L'alcoolique n'est pas toujours un ivrogne.
Combien abusent fâcheusement de l'alcool

sans s'enivrer. Le péril n'est pas moindre.
Ces vérités demandent à être rappelées.
On estime justement que la réduction du

nombre des débits exercera une influence
certaine sur la consommation de l'alcool.

Le projet qui nous est soumis réalise-t-il

cette réduction désirable? Sera-t-il efficace?
Voilà toute la question qui m'amène à

cette tribune.
Quand on veut réduire le nombre des dé

bits, on rencontre tout de suite une difficulté
pratique. On veut les réduire, tout en res
pectant, très justement d'ailleurs, le droit
de propriété, les droits acquis. La réduction
ne peut s'opérer que dans une condition,
celle de la fermeture du débit par la
faillite.

Ce qu'on peut faire, c'est empêcher la
création de débits nouveaux. On peut élever
"une barrière devant le flot montant des
débits. Et ce n'est pas sans raison que j'use
de cette métaphore du flot montant.

L'honorable rapporteur nous a indiqué,
d'une façon succincte, mais très claire, la
progression qui s'est produite depuis la loi
de 18S0 jusqu'en 1913. En 1879, à la veille
de cotte loi, les débits étaient au nombre
de 350,000, et, au 31 décembre 1913, ils
s'élevaient à 482,704, dont 33,000 pour Paris
seulement. (Mouvement .)
Si cette loi avait été votée, il y a dix ou

quinze ans, la mesure eût été certainement
plus intéressante. Aujourd'hui, avec un tel
nombre de débits, qui entretiennent fatale
ment une consommation exagérée des spi
ritueux, des mesures plus radicales que le.
système de l'extinction spontanée eussent
été nécessaires. Ce projet sera d'une effica
cité bien lointaine. Nous expliquerons tout
à l'heure comment.
Pour l'instant, le projet, j'en ai la convic

tion, n'a aucune portée hygiénique sérieuse.
Et cependant il en a la prétention, ou tout
au moins il en est le but. En fait, le projet
divise les débits en deux catégories. Les
deux catégories sont soumises aux mêmes
formalités d'ouverture. Mais la catégorie des
débits, que j'appellerai débits de boissons
hygiéniques, n'est pas limitée par le jeu
do la loi. Quelles sont donc les boissons
envisagées pour autoriser pareille tolé
rance? , ,
Il semblerait que ce soit le vin naturel, le

vin national, le cidre, qui est le vin de la
Normandie, l'hydromel, boisson exception
nelle, j'en conviens, la bière, boisson du
Nord, du Centre et aussi du Midi. Pas du
tout : le projet regarde comme boissons
hygiéniques les vins suralcoolisés et aroma
tisés qui ne titrent pas plus de 23 degrés
d'alcool. Autrement dit, en remplissant quel
ques formalités envisagées dans l'arti
cle 1« du projet, on peut toujours ouvrir
un débit, pourvu que les boissons alcooli
ques ne titrent pas plus de 23 degrés !
Voilà de nombreux apéritifs, à commencer

par les vermouts, lesquels titrent 14, 15,
16 degrés d'alcool, qui rentrent dans les
boissons hygiéniques. Tout débit qui vend
ces catégories de boissons ne tombe pas
sous le coup restrictif de la loi qui figure au
titre Il du projet.
Cette conception est critiquable au pre

mier chef.

M. Grosjean. L'amer Picon rentre dans
ces boissons dites hygiéniques.

M. Cazeneuve. Je ne veux pas citer tel ou
tel amer, afin de ne pas avoir l'air d'adres
ser à des industriels très honorables des
critiques qui pourraient, dans une mesure
quelconque, leur porter préjudice. Je me
contente de critiquer le projet de loi tel
qu'il est conçu.
Je n'ai pu retenir ma surprise de voir quo

les boissons hygiéniques comprennent des
vins artificiels, des vins suralcoolisés et.
aromatisés avec des plantes qui renferment
des essences toujours toxiques, à certaines
doses.
Interrogez les médecins qui, dans les hô

pitaux, soignent les cirrhoses du foie. Ils
vous diront : « Ce n'est pas l'absinthe qui
cause la cirrhose du foie ; l'absinthe donne
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des maladies spéciales; la cirrhose du foie
vient de l'abus des vermouts, de l'abus
des vins blancs riches en alcool. »
Voilà donc un projet qui, sous prétexte de

diviser en deux classes les débits de bois
sons, ceux qui sont hygiéniques et ceux
qui ne le sont pas, étend la tolérance, sous
prétexte de faire œuvre d'hygiène, à de
nombreux apéritifs.
Je poursuis mes critiques.
Je n'ai rien à dire des articles 2, 3, 4 et

5 : tout le monde sera du même avis au su
jet de l'honorabilité à exiger pour ouvrir un
débit.

Mais, au sujet de l'article 6, permettez-moi
de faire une observation. Que dit, en effet,
cet article 6?

« Los maires pourront, les conseils muni
cipaux entendus, prendre dos arrêtés pour
déterminer, sans préjudice des droits ac
quis, les distances auxquelles les cafés et
débits de boissons de toute nature ne pour
ront être établis autour des édifices consa

crés à un culte quelconque, des cimetières,
des hôpitaux et hospices, des casernes, des
écoles primaires, lycées, collèges et autres
établissements d'enseignement. »
Ce n'est pas autre chose que les pres

criptions de la loi de 1880 qui nous revien
nent sous cette forme ; c'est une sorte de
codification de ce qui existe.
Le paragraphe suivant est ainsi conçu :
« Le préfet, sur avis conforme du conseil

général, aura le même droit dans l'étendue
du département. »
On a bien soin de dire, à l'article 10 —

car il y a des choses contradictoires dans
cette loi — :

« Sont abrogés la loi du 17 juillet 18£0, à
l'exception de l'article l or, et l'article 46
de la loi de finances du 30 juillet 1913, en
tant qu'ils sont contraires aux dispositions
de la présente loi. »
Or, nous avons l'expérience de ce qui

s'est passé. On dit : « Le préfet, sur avis
conforme du conseil général, aura le même
droit dans l'étendue du département. »
L'étendue du département n'est pas autre
chose que l'ensemble des communes. Or,
quand on a voulu faire jouer la loi de
linanccs de 1913, que s'est-il passé? Le mi
nistre de l'intérieur, qui est un homme
avisé et pratique, s'est empressé d'envoyer
une circulaire aux préfets: « Attention! leur
disait-il en substance, pas de conflits avec
les communes ; interrogez les conseils mu
nicipaux et les maires, demandez leur
avis. »

Je connais un grand département où l'on
a procédé conformément à ces instructions.
On a trouvé un grand nombre de com
munes dont les maires avaient pris des
arrêtés portant interdiction d'ouvrir des
débits vis-à-vis des écoles, des cimetières
et des lieux publics. Dans d'autres com-
miîRfj, il fut répondu nettement à la lettre
du préfet : « Nous nous en rapportons à
l'avis du conseil général, sur l'avis duquel, 1
monsieur le préfet, il vous sera loisible de
statuer. »

Cela, messieurs, serait la solution la plus
commode, si toujours les choses se présen
taient sous cet aspect.
. Mais un grand nombre de municipalités
ont dit: « Nous ne voulons aucune régle
mentation. Nous nous y opposons. »
Que s'est-il passé au conseil général de

ce grand département auquel je fais allu
sion? On s'est bien gardé d'aller à l'en
contre des désirs de la commission ! Alors,
les intentions du législateur sont évidem
ment méconnues.

Que voulait, en effet, la loi de finances du
30 juillet 1913? Donner au conseil général et
au préfet une initiative que les communes
se refusaient à prendre. Mais, pour éviter
un conflit, l'assemblée départementale s'ia-
Jkiao devant la décision de la commune.

En pratique, cet article de la loi de finan
cés de 1913 ne jouera pas. La loi actuelle le
reproduit. 11 n'aura pas plus de portée de
main qu'il n'en avait hier.
Prenez un grand département comme ce

lui de la Seine. Comment! le conseil géné
ral de la Seine entrerait en conflit avec le

conseil municipal qui aura pris des déter
minations spéciales ? Il s'en gardera bien !
Cette disposition restera lettre morte.
J'arrive au titre II du projet relatif aux

débits qui doivent vendre des spiritueux
proprement dits.
L'article 11 mérite de nous arrêter un ins

tant.
Il débute ainsi :

« Nul ne pourra ouvrir un café, un caba
ret ou un débit de boissons pour y vendre
à consommer sur place des spiritueux, des
liqueurs alcooliques ou des apéritifs autres
que ceux à base de vin titrant moins de
23 degrés. »
Aussitôt après, je trouve un paragraphe 2

qui ouvre la porte à la possibilité de créer
facilement des débits à spiritueux. Que dit
ce paragraphe?
« L'interdiction n'est pas applicable aux

hôtels, restaurants et auberges lorsque les
boissons n'y seront offertes qu'à l'occasion
et comme accessoire delà nourriture. »
Mais les débits qui donnent la nourriture

sont légion. A Paris, parcourez les rues,
examinez les enseignes de débits. On y lit en
grosses lettres, sur une façade : restaurant,
et sur l'autre : apéritifs.
Je ne critique pas, certes, le débitant. Il

débite des apéritifs, des spiritueux et aussi
des victuailles .
Tel consommateur, qui a l'habitude des

boissons alcooliques, trouve dans ces dé
bits son apéritif, un déjeuner, plus tard sa
liqueur digestive, etc.
Je ne vois pas la portée hygiénique de

votre réforme, si les débits peuvent se mul
tiplier à l'infini, pourvu qu'ils donnent à
déjeuner ou à dîner. Car enfin, c'est là la
conséquence très nette de ce paragraphe 2.
Et je ne vois plus bien, avec une pareille

tolérance que je constate simplement, com
ment ce projet peut bien aboutir à la ré
duction du nombre des débits de spiritueux.
Il suffira d'afficher qu'on est un restaurant
et de donner deux œufs sur le plat à un
client, pour débiter toutes les boissons
alcooliques à haut titre comme à bas titre.
J'arrive au paragraphe 5 du même arti

cle :
« Aucune personne, aucune société ne

pourra, à l'avenir, sous réserve des droits
acquis, posséder ni exploiter, directement
ou indirectement ou par commandite, plus
d'un débit de boissons titrant plus de 23 de
grés d'alcool. »
Ce paragraphe vise certains modes d'ex

ploitation des débits dans le Nord.
Ainsi, dans le Nord, un grand brasseur,

pour écouler sa bière — car un industriel '
demande à écouler ses produits, ce qui est
tout naturel — ouvre un local et y installe
un gérant qui fait fonctionner ce débit où
les boissons hygiéniques et les spiritueux
sont donnés aux consommateurs.
Dorénavant, dit le paragraphe, plus de

ces exploitations indirectes en commandite
ou autres.

Voilà une interdiction, mais où est la
sanction? Quels sont les voies et moyens?
Je ne crois pas que vous arriviez à sa

voir quel est le véritable propriétaire du
débit. Je n'en veux pour preuve qu'un inci
dent qui s'est produit en 1911 entre M. Jo
seph Reinach, alors député, et M. Klotz,
alors ministre des finances.
M. Joseph Reinach avait eu l'idée de faire

payer une licence surélevée aux tenan
ciers qui ne sont que des gérants au ser
vice des grands distillateurs. Les brasseurs
sont propriétaires de 95 p. 100 des débits

qu ils louent ensuite à un gérant responsa; ~
blé, mais non propriétaire du fonds auquel
il donne, par son travail, une véritable va
leur commerciale.

L'idée de M Joseph Reinach pouvait se
défendre.. Mais pour la rendre applicable, il
faut arriver à connaître les débits qui fonc
tionnent dans ces conditions.

* Or, précisément, que va répondre M. Klotz,
à la date du 29 décembre 1910, à la proposi
tion Reinach sur la majoration de la licence
pour ce genre de débits? Ceci est très im
portant, messieurs, pour montrer qu'en
pratique ce paragraphe ne jouera pas du
tout.

« Monsieur le député et cher collègue, ~-
« Vous avez bien voulu me demander si

l'administration des contributions indirec
tes a établi ou si elle serait en situation
d'établir une statistique relative :

« 1° Au nombre des débits autonomes,
c'est-à-dire des débits dont les titulaires ne
sont pas des gérants à gages pour le compte
de brasseurs, marchands de vins en gros ou
distillateurs ;

« 2° Au nombre des débits dont les titulai
res sont, au contraire, des gérants à gages
de brasseurs, marchands de vins en gros ou
distillateurs .

« Vous estimez qu'au cas où cette statisti
que pourrait être établie il serait équitable
que cette deuxième catégorie de débitants
fût soumise à une licence plus élevée, me
sure qui, à votre avis, serait très favorable
aux intérêts du Trésor.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître
que le département des finances n'est cas
en mesure de fournir ces renseignements.
Rien, en effet, dans les relations que les
débitants entretiennent avec la régie, ne
décèle l'existence, entre eux et leurs four
nisseurs, de conventions déterminant leur
situation respective. Si l'administration fai
sait une enquête à cet égard, elle ne pour
rait que s'en rapporter àJa notoriété publi
que ; or, les indications ainsi recueillies
n'auraient qu'une valeur très contestable.
D'ailleurs, en admettant, à la rigueur, qu'on
puisse être renseigné par ce procédé dans
les petites localités où chacun est connu, il-
n'en saurait être de même dans les grandes
villes comme Lille, Roubaix, Tourcoing et
tant d'autres où l'on n'aboutirait qu'à des
résultats tout à faits incertains, sinon né
gatifs, etc., etc. »

Ainsi, voilà l'opinion d'un ministre des
finances qui, bien entendu, ne s'est pro
noncé qu'après avoir consulté ses directeurs
tout à fait compétents.
Ce paragraphe ne jouera donc pas non

plus.
Pour que le projet joue, il faudra qu'une

faillite se produise et que, pendant tout le
temps des opérations de cette faillite, en
admettant que le débit soit fermé, il ne se
présente personne pour l'acheter et l'ou
vrir ! Alors, il disparaîtra.
Permettez-moi de vous dire qu'il est bien

difficile de no pas trouver un acheteur. En .
admettant, d'ailleurs, que le débit se ferme,
vous verrez le débitant d'en face agrandir
le sien, le doubler en étendue. Quel sera
alors le résultat au point de vue de la lutte
contre l'alcool?

Sans aucun doute, à mon sens, ce projet
n'est qu'un coup d'épée dans l'eau, je de
vrais dire plutôt un coup d'épée dans
l'alcool, et cela sans profit. Du moins, il ne
pourra jouer d'une manière satisfaisante
que dans des conditions spéciales que je
vais vous indiquer. Si l'on prend des mesu
res sévères de réglementation de la_distil-
lation à la propriété pour éviter la fraude,
si l'on met une nouvelle surtaxe sur l'alcool,
par exemple, si l'on porte les droits de
220 fr. par hectolitre à 400 ou 430 fr., sans
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compter les droits d'octroi municipaux, si
l'on met une surtaxe sur les apéritifs, sur
tous les vins suralcoolisés, sur tous les
produits qu'on classe comme spiritueux ou
v ins aromatisés, autrement dit ,si l'on amène,
par suite de ces surtaxes, un surenchéris
sement du produit au point de faire mieux
vendre les boissons hygiéniques : bière,
vin naturel, cidre, etc., alors, dans ces con
ditions, messieurs, on pourra voir certains
débits disparaître. .

M. Grosjean. C'est ainsi qu'on aurait dû
faire pour l'absinthe.

M. Cazeneuve. Le fait n'est pas douteux.
A quelle échéance se produira cette éven
tualité ? Tant que nous aurons le régime de
1900 sur les bouilleurs de cru, je crois qu'il
n'y faut guère compter. On a de l'alcool en
fraude à bon marché, et, si vous augmentez
les droits sur l'alcool, ce serait une véri
table prime à la fraude.
Avec le régime actuel de la distillation à

la propriété,--il n'y a pas lieu de songer à
l'efficacité des surtaxes sur l'alcool et ses
dérivés.

Par le jeu normal du projet cpie nous
discutons, je ne vois pas diminuer le nom
bre des débits d'une façon sensible.
Le projet efficace et rapide, celui que

l'hygiéniste ne pourrait qu'approuver, est
le rachat d'un certain nombre de débits.
Après avoir fixé le . nombre raisonnable à
tolérer pour tant d'habitants, racheter les
autres est une solution radicale d'une effi
cacité immédiate.

Je conviens, messieurs, que ce serait là
une grosse dépense à envisager. Mais nous
vivons une période de sacrifices mensuels
considérables. Quelques millions de plus
pour une mesure aussi importante d'hy
giène publique ne seraient pas pour me
faire hésiter. -,-
Je me- garderai, à .ce propos, d'élaborer un

contre-projet dont M. le ministre des finan
ces seul peut prendre l'initiative.
Je.me contente d'envisager cette mesure

comme d'une réalisation possible.
Pour revenir à ce projet, je le regarde

comme très insuffisant, comme à peu près ,
inopérant. 11 est sans intérêt pour les hy
giénistes qui avaient conçu, pour réduire
le -nombre des: débits, une intervention lé-r
gale plus énergique
Je le voterai cependant avec toutes ses

imperfections, pour éviter un retard devant
la Chambre et un va-et-vient entre les deux

Assemblées qui ne nous promet aucune
amélioration sérieuse du texte que nous
discutons.

Peut-être, une fois ce projet voté, le Par
lement, d'accord avec le Gouvernement,
pourra-t-il étudier un projet complémen
taire et rectificatif sur quelques points. Je
serai tout disposé, pour ma part, à collabo- j
rer à cette œuvre intéressante d'hygiène
publique. (Très bien! très bien!) " ■ I
M. le président. La parole est à M. Jon

nart., \ '

M. Jonnart; Mon honorable - collègue et
ami M. Eugène Guérin a bien voulu faire
allusion, dans son rapport, aux efforts que
j'ai.tentés en Algérie pour enrayer les pro
grès de l'alcoolisme. -
Mon concours le plus empressé est, en

effet, acquis à toutes les mesures destinées
à ■ combattre .l'épouvantable fléau, le plus
redoutable qui soit pour l'avenir de notre
race. -

.Il faut absolument qu'après la victoire .
la France rajeunie et renouvelée ne.risque .
plus d'être atteinte dans sa vitalité- par la
pire des gangrènes. (Très bien!):- ,
Mais si, considérant le but auquel, il faut

tendre,, je mesure les résultats que. nous
promet l'application de la loi en discussion, .
je suis obligé de constater, comine le faisait

tout à l'heure M. Cazeneuve, que l'effort
qu'on nous propose est bien médiocre et
qu'après l'avoir accompli nous n'aurons
pas porté au monstre un coup bien sen
sible.
Il me paraît que, bien que renforcé de

la collaboration d'hommes qui jadis ne re
culaient devant aucune transformation
radicale de la société, le Gouvernement se
montre d'une extrême timidité.
Je n'ai jamais été, pour ma part, très dis

posé à m'associer à des expériences hasar
deuses, au vote de lois insuffisamment
préparées, en discordance avec nos mœurs,
avec la mentalité ou le génie de notre race ;
mais s'il est un problème mûrement étudié
dont les solutions éclatent aux yeux des
plus prévenus, n'est:ce pas le problème de
l'alcoolisme? Et s'il est un moment propice,
un moment où l'on peut et où l'on doit
précipiter les solutions, frapper le coup
décisif, libérer les générations de l'avenir,
n'est-ce pas le moment où nous sommes,
alors que la nation consent d'héroïques
sacrifices pour affranchir la France de
demain des angoisses et des servitudes
du passé et en finir avec ses ennemis?
il n'y aura pas de victoire complète si,
après avoir écrasé l'ennemi du dehors, nous
n'avons pas balayé de notre pays l'ennemi
de l'intérieur, l'alcoolisme qui a causé déjà
de si grands ravages sur notre territoire et
qui continue à empoisonner les sources de
la vie. (Applaudissements.) -
Dans d'autres contrées, dans les pays du

Nord, des gouvernements résolus se sont
dressés en lace du monstre et sont en train
de le terrasser. Qu'a ttendons-nous en France
et qu'attend notre Gouvernement?
s Je le répète, les solutions sont toutes
prêtes. Certes, je suis reconnaissant au Gou
vernement d'avoir fait interdire la fabrica
tion, la circulation et-la vente de l'absinthe,

. mais il m'est permis de dire qu'il n'y aura
pas grand'chose de nouveau sous le 'soleil,
si on ne s'empresse, pas de réglementer la
consommation des liqueurs qui, empruntant
les noms d'amer, de vermout, de bitter,
distillent partout le poison chez les habitués
de l'apéritif. De même, le projet dont nous
sommes saisis, et qui a pour objet d'interdire
la création de nouveaux débits de boissons,
ne va rien changer, absolument rien à ce
qui existe, alors qu'il aurait suffi, par une
toute petite disposition, de compléter, de
renforcer la loi du 23 janvier 1873 sur la
répression de l'ivresse publique, pour faire
disparaître de nombreux débits et les plus
dangereux.
' Les municipalités, vous le savez, n'appli
quent pas la loi de 1873, pas plus qu'elles
n'appliquent la loi de 1902 sur l'hygiène et
la santé publiques.
; Disposons donc que tout procès-verbal
dressé contre un ivrogne sera accompagné
d'un procès-verbal contre le débitant qui
aura vendu de la boisson à un individu en
état d'ébriét.é manifeste.

■ Je vous assure,: messieurs, que ce sera
généralement chose aisée que d'atteindre:
ce débitant: ■ ■ •
L'ivrogne qui- aura subi plusieurs con

damnations, quatre, si vous le voulez, sera
' privé de ses droits civiques, et le débitant
complice, frappé d'un même nombre de
condamnations verra • son établissement
fermé non pas temporairement, mais défi-,
nitivement.- .
Si vous voulez avoir raison de ce mal

profond qui est le grand péril social de
notre époque, il faut-frapper vite et fort. ■ ■
Voilà des débits mal famés, dont le ser

vice est assuré par des femmes, et où l'on,
attire et retient les buveurs par l'appât «de
basses débauches, Qu'attend-t'on pour s'en
débarrasser? -

, Pourquoi les tenanciers de . ces établisse
ments,; que ..les ...étrangers ..considèrent

comme la honte de nos bourgs et de nos
villes, ne sont-ils pas traqués, interdits par
la police? Pourquoi M. le ministre de l'in
térieur, les maires, les commissaires de po
lice, les préfets, sauf de rares exceptions,
n'usent-ils pas des pouvoirs qui leur ap
partiennent ?
Vous souhaitez que Ton n'augmente pas le

nombre des débits ; mais vous et vos fonc
tionnaires avez entre les mains le moyen
d'en faire disparaître un grand nombre,
pour le plus grand profit de la santé et de
la moralité publiques. Rappelez donc à vos
subordonnés les devoirs impérieux qui leur
incombent et dites-leur qu'à l'heure ac
tuelle, plus que jamais, certaines défail
lances sont criminelles.

Et savez-vous qui vous demande cela
avec le plus d'insistance? C'est l'honnête
industrie du nord, c'est la fédération des
syndicats de la brasserie des départements
du Nord. Il y a un an, elle a formulé, à cet
égard, un vœu formel qui lui fait grand
honneur.

La vérité, c'est qu'on réclame sans cosse
des lois nouvelles parce que l'on n'applique
pas celles qui existent. (Applaudissements .)•
Est-ce qu'une loi nouvelle est nécessaire
pour supprimer, chez l'épicier, chez le
fruitier, chez le charbonnier, chez le rece-
veur-buraliste, ces débits clandestins sur
lesquels, dans son.rapport si ramassé et si
complet, notre éminent collègue, M. Eugène
Guérin, appelle l'attention du Gouverne
ment ? Mais, tout de suite, d'un trait de
plume, monsieur le ministre, vous pouvez
anéantir des milliers de petits foyers d'al
coolisme, plus de 100,000, paraît-il que vous
jugez singulièrement dangereux, puisque
vous avez invité les préfets à retirer l'al
location aux femmes de mobilisés qui les
fréquentent. ■>.. -

M. Empereur. On ne le fait pas.
M. Jonnart. C'est très bien de vouloir

empêcher que le nombre des débits s'ac-
. croisse ; mais ne serait-il pas mieux encore
de le diminuer? Pour cela, vous n'avez pas
besoin de notre autorisation. •
Je déplore aussi très sincèrement qu'on

laisse plus longtemps debout le privilège
des bouilleurs de cru, car voilà le grand
malfaiteur. (Applaudissements.) L'alcoolisme
chez le débitant est moins redoutable que:
l'alcoolisme familial : celui-ci empoisonne
jusqu'aux femmes et aux enfants. . .
La question des débits de boissons taté-,

resse plus particulièrement le Nord, grand
pays industriel, tandis que celle des bouil
leurs de cru intéresse plus spécialement
le Midi, le Centre et d'autres régions encore,
hélas ! ■ - . •• • - - —■■■'
Je suis bien certain qu'il n'entre -dan&j

l'esprit de personne de vouloir profiter des
irconstances pour atteindre le Nord, parce'
qu'il ne peut pas aisément se défendre, -
parce qu'il subit de terribles épreuves, et
d'épargner d'autres régions qui souffrent
bien moins cruellement de la guerre.
Non. Tout le monde reconnaît qu'à l'heure
où nous sommes, il faut que les représenr
tants de la nation, sans distinction de parti
ou de région, s'unissent pour, refaire une
France plus grande, plus saine^ plus res
pectée et plus heureuse. (Applaudisse
ments.) Mais alors pourquoi ne demande
rait-on pas aux représentants des: pays de
privilège de faire eux aussi |e patriotiques
concessions pour la grande œuvre de régé
nération? (Très bien! très bien!) -
; Je ne m'étendrai pas sur les méfaits du
privilège des bouilleurs de cru : c'est une.
histoire trop : sombre. et trop douloureuse.
(Mouvements divers.) - - .

M. Grosjean. Et exagérée aussi. ,' !
M. Joxmart. Je- suis bien convaincu, du

reste, que notre respecté collègue, M. Ribot.
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t eu en vue le privilège des bouilleurs
quand il a fait part à la Chambre de son
intention de refondre toute la législation sur
l'alcool. Mais cette refonte sera une oeuvre
-onsidérablo, elle va exiger beaucoup de
jémps, beaucoup de discussions ; allons
AU plus pressé, détachons un chapitre, celui
qui a été écrit maintes fois, depuis long
temps, le chapitre des bouilleurs de cru.
C'est ce que réclamait récemment l'ora

teur que nous venons d'applaudir, l'hono
rable M.Cazeneuve, dans une petite brochure
remplie de judicieuses observations et de
conseils autorisés. M. Cazeneuve déclarait

qu'il no s'agit pas de supprimer intégrale-
iuent la franchise, mais de la réglementer.
Nous verrons. Il s'agit d'un privilège ; s'il

n'y a pas d'autre solution que la suppres
sion, ce n'est pas moi qui y contredirai. S'il
existe une solution transactionnelle, raison
nable, réalisant surtout le but que nous
voulons atteindre, qu'il faut atteindre, je
l'examinerai, pour ma part, sans parti-pris.
Ce que nousvoulonsproscrire,c'estrénorme
production d'alcool qui empoisonne la fa
mille et alimente la consommation générale
sans payer de droits ! (Très bien ! très bien !)
Cela fait, je serai disposé personnellement

à me montrer tolérant vis-à-vis de ces mil
liers de petits propriétaires, de métayers,
qui distillent de petites quantités d'eau-de-
vie de marc où de fruits, dans je no sais
combien de départements de l'Est, du Centre,
de la vallée de la Loire.

Je ne serai pas non plus bien sévère pour
les vignerons qui voudront réserver pour
leur consommation personnelle quelques
bouteilles de bonne eau-do-vic de marc : je
ne suis pas membre de sociétés de tempé
rance. Au surplus, si les sociétés de tempé
rance ont la prétention de nous interdire le
vin, la bière, le petit verre après le dîner, et
do nous condamner à boire de l'eau,- elles
manqueront leur but. (Très bien}' très bien!)
Le vin, le bon vin de France, je le dis

très haut, c'est quelque chose du génie
français ; notre esprit lui doit/beaucoup de
sa saveur, de son originalité, de sa bonne
humeur.. C'est l'abus qu'il faut combattre et
non pas l'usage (Nouvelles marques d'ap
probation) , et j'imagine que le pape
Léon XUl visait la propagande de certaines
sociétés de tempérance quand il disait que,
séparé de l'esprit de discernement, le zèle
est insupportable. . > : . ; .
Je demande donc au Gouvernement de ne

pas retarder davantage la réforme des
bouilleurs de cru. Elle rétablirait l'égalité
devant l'impôt : n'est-ce pas notre idéal ?
Elle porterait un coup à l'alcoolisme, c'est
ce que nous désirons unanimement. Enfin
elle procurerait au Trésor certaines ressour
ces : est-ce qu'à i'heure actuelle le Trésor a
le droit de les dédaigner? -
Si je reproche au Gouvernement de ne

pas marcher d'un pas assez délibéré dans
la voie des réformes nécessaires, je puis
reprocher à la Chambre de s'être un peu
fourvoyée dans le domaine très modeste où
elle s'est confinée.

Dans le paragraphe final de l'article 6 du
projet de loi, le débitant propriétaire du
fond de commerce est reconnu propriétaire
de la licence et il peut transporter la licence
où bon lui semble, dans un rayon de 200
mètres. ....

Cette disposition est de trop. On n'aurait
pas dû l'insérer.
Il s'agit, dit-on, de ne pas laisser les dé

bitants à la merci des exigences des pro
priétaires des immeubles. Qu'est-ce que
cela peut bien vous faire ? Cette ten
dresse subite pour les débitants se ma
nifestant dans un projet de loi qui a
pour objet de les contenir et de les brimer,
c'est quelque chose d'assez extraordinaire !
Là loi n'a pas à intervenir. Qu'elle laisse
los débitants et les propriétaires débattre

leurs intérêts. Elle n'a pas à prendre parti.
S'il est désirable que les débitants ne soient
pas victimes des exigences des proprié
taires, il est non moins désirable que les
propriétaires ne soient pas victimes des
exigences des débitants. La loi ne doit fa*
voriser aucun chantage, pas plus celui du
débitant que celui du propriétaire.
Pour apprécier la gravité des conséquen

ces du dernier paragraphe de l'article 6, il
faut connaître l'organisation très complexe
et très originale de la brasserie dans les
départements du Nord. De cette organisa
tion personne ne s'est avisé. Les brasseurs
du Nord n'ont pas pu se concerter. Ils n'ont
pu exposer leur situation. Beaucoup d'entre
eux et les plus importants, hélas ! sont re
tenus dans les départements envahis. Ni la
commission de la Chambre des députés, ni
la commission du Sénat n'ont pu se rendre
compte de la légitimité de leurs demandes.
Ç'eût été une raison pour ne pas trancher
si rapidement une question qui touche à
des intérêts des plus respectables et qui
n'a rien de commun avec l'objet de la loi,
avec la répression de l'alcoolisme.
On m'affirme que le Sénat désire que le

projet de loi ne soit pas renvoyé à la
Chambre des députés. S'il n'est pas amendé,
je prierai la commission de prendre note
de mes observations, car je les reprendrai,
je les compléterai le jour très prochain, je
l'espère, où la loi de 1873 subira les modifi
cations et les additions nécessaires.
J'ai voulu surtout en intervenant aujour-

d'hui, faire observer — puisqu'il s'agit de
la législation des boissons — qu'on nous
donne à boire dans un verre à peu près
vide.
Je prie instamment le Gouvernement de

considérer toute l'énormité du péril et l'é
tendue de -ses responsabilités. Qu'il pour
suive hardiment sa route, qu'il nous apporte
les réformes réellement efficaces, les solu
tions grâce auxquelles notre pays, après
avoir fait l'admiration du monde sur les

champs de bataille, grandira sans cesse en
force, ensanté, en moralité, dans l'épanouis
sement d'une ère de paix et de travail.
(. Vifs applaudissements).

M. le président. La parole est à M. Bep
male.

M. Bepmale. Messieurs* j'ai longtemps
hésité avant de venir à cette tribune discu
ter le texte soumis en ce moment à nos dé

libérations. J'ai relu, avant de prendre une
décision, les divers débats qui se sont dé
roulés soit ici, soit, ailleurs ; et, véritable
ment, j'ai constaté dans le langage qui a été
tenu à la Chambre des députés comme au
Sénat, une telle confusion et un tel manque
d'unité, j'ai constaté aussi une telle contra
diction dans les textes successivement votés

par les deux assemblées, qu'il ne m'a pas
paru possible, à cette heure, de laisser pas
ser sans discussion, sans opposition, le texte
qui nous est soumis
Quelle a été l'intention du Gouverne

ment? '

Il a voulu — et les orateurs qui m'ont
précédé à cette tribune ont applaudi à son
initiative— profiter des circonstances ac
tuelles pour trancher cette question de l'al
coolisme, pour en trancher tout au moins
un rameau spécial. Y parviendra-t-il par le
texte de loi en discussion? Ce texte chan

gera-t-il en quoi que ce soit la situation
actuelle? C'est là ce qu'il faut examiner.
Il y a longtemps qu'il est question de

supprimer l'alcoolisme. On faisait allusion
très éloquemment tout à l'heure à une loi
déjà ancienne, qui avait un titre bien am
bitieux ; elle tendait à « réprimer l'ivresse
publique et à combattre les progrès de
l'alcoolisme ».

C'est peut-être la seule des lois qui figu
rent dans notre arsenal législatif qui soit

complètement tombée en désuétude et
qu'on n'applique jamais. Elle a fait quel
ques victimes, mais ce furent surtout les
débitants qui avaient, non pas donné trop
à boire à ceux qui avaient déjà trop bu,
mais négligé d'afficher dans leur débit, sous
les yeux de leurs habitués, le texte de la
loi, ainsi que cette loi même leur en faisait
l'obligation.
Cette loi n'a donc eu aucun résultat.

Je crains bien que la loi actuelle n'en
produise pas davantage. : ■
Le Parlement avait été saisi, il y a quel

ques années, d'une, proposition de loi dont
M. Siegfried était l'un des auteurs. Cette pro
position, semblable à la loi actuelle, ten
dait au même but, et le Gouvernement
d'alors fut appelé à se prononcer.
Il prit, à cette tribune, une attitude qui

ne ressemble pas le moins du monde à l'at
titude du Gouvernement d'aujourd'hui.
Tout en reconnaissant qu'il y avait quel

que chose à faire et que le développement
du nombre des débits pouvait, à un moment
quelconque, contribuer à augmenter le dan
ger public de l'alcoolisme, celui qui était
chargé de prendre la parole au nom du
Gouvernement se prononça d'une manière
très énergique - il déclara qu'à son sens il
n'y avait aucune corrélation entre l'aug
mentation du nombre des débits et le déve
loppement de l'alcoolisme.
Voici ce que disait, à la séance du 17 no

vembre 1904, M. Hennequin, commissaire
du Gouvernement : •

« C'est ainsi que les départements du
Nord, de la Seine, du Rhône, de Seine-et-
Oise, de la Loire, de la Gironde qui, dans
l'ordre du nombre des débits pourlaVrauce '
entière, ont les numéros 1, 2, 5, 8,'lt et, 12 1
n'occupent respectivement que les 23e, r.',
32e, 17e, 42» et 50e rangs parmi les départe
ments classés d'après l'importance de la
consommation d'alcool par tête d'habitai t.
« A l'inverse, si le Calvados, l'Eure, l'Oise,

la Mayenne, l'Orne comptent parmi les 'dé
partements où se boit le plus d'alcool, la
cause principale n'en saurait être attribuée
au nombre des débits de boissons, attendu
que ces départements n'ont que les nM 19,
30, 25, 27 et 35 dans le classement départe
mental suivant le nombre des débits. •
« Cette absence de corrélation entre la

consommation alcoolique et le nombre des
débits de boissons n'est pas spéciale à la
France : elle a été observée également à
l'étranger, en Angleterre, en Prusse, en
Suisse et dans les Pays-Bas, ainsi que l'in
dique un ouvrage de M. Bertillon, l'Alcoo
lisme et les moyens de le combattre jugéspar
Vexpérience. »
Voilà, messieurs, ce que, le 17 novembre

1904, le représentant du Gouvernement di
sait dans une discussion semblable. Après
une très courte discussion, le Sénat refusa
de passer à l'examen des articles et la loi
disparut de l'ordre du jour parlementaire
pour un certain nombre d'années.
Elle y est revenue il y a deux ans et, après

une longue discussion assez passionnée
dans laquelle un texte très complet et très
critiquable d'ailleurs avait été accepté, une
loi fut votée. Elle fut transmise à la Cham
bre qui fit ce que nous faisons quelquefois:
elle la laissa dormir assez longtemps. Enfin
les événements actuels se déroulèrent et le
Gouvernement crut devoir — et je ne sau
rais que l'approuver — profiter des circons
tances, c'est-à-dire de la fermeture, tempo
raire peut-être mais inopinée, d'un certain
nombre d'établissements pour arrêter le flot
montant de l'ouverture des débits de bois- '
sons. Par un décret qui porte la date du
15 janvier dernier il prit une décision dont :
j'ai repris le texte dans un amendement que
je vous soumettrai tout à l'heure et qui, :
d'ailleurs, reproduit textuellement les ex- '
pressions contenues dans le décret.
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Je demande alors au Gouvernement : —
et j'ai le droit de le lui demander — qu'est-ce
que vous voulez faire? A l'heure actuelle,
vous -ne pouvez- pas craindre de voir s'ou
vrir de nouveaux débits. Vous êtes prému
nis, votre décret est en vigueur, il a force
de loi! QuoHe urgence y a-t-il à faire voter
le nouveau texte?-Si vous me disiez que
c'est un texte d'ordre général, que vous
avez envisagé dans une loi d'ensemble tous
les moyens de combattre l'alcoolisme ; si
vous me disiez que c'est un texte étudié,
que vous avez apporté tous les documents
nécessaires — je vous dirai tout à l'heure
lesquels — que vous n'êtes pas critiquables
sur un point et que vous voulez en finir une
lois pour toutes avec cette question, je ne
serais pas en ce moment à la tribune pour
vous combattre.

M. Charles Riou. On n'en finira jamais.

M. Bepmale. On en finira lorsqu'on vou
dra prendre la question de face au lieu de
la prendre par les petits côtés, lorsqu'au
lieu de s'adresser à quelques misérables
débitants contre lesquels on veut profiter
des circonstances actuelles pour fermer
leurs boutiques, on prendra la question de
front. Ce ne sera pas bien difficile. M. Jon
nart vient de vous exposer toutes les me
sures qui pourraient être prises et qui au
raient un résultat pratique. Mais, d'ores et
déjà, il y en a une autre. Pourquoi ne limite-
t-on.pas tout de suite, dans un texte de
loi, le degré alcoolique des boissons qui
pourraient être livrées à la consommation
publique? Cela ne serait pas très compliqué
et ce serait très court. Pourquoi ne pas
agir ainsi? Vous l'avez bien fait pour l'ab
sinthe dont vous avez supprimé la fabrica
tion. Pourquoi ne supprimeriez-vous pas
purement et simplement par un autre texte
la fabrication des boissons alcooliques ti
trant plus d'un degré déterminé ? On discu
terait, et, sur ce terrain, vous auriez l'una
nimité derrière vous, monsieur le ministre;
Pourquoi ne pas le faire ? Vous avez pré
féré prendre la question par les petits côtés.

"Vous avez dit : « Il y a trop de débits en
France », et, hypnotisé comme nous le
sommes toujours, par les grandes villes où
sévit plus qu'ailleurs le péril de l'alcoo
lisme, vous avez voulu faire une loi appli
cable à toutes les communes de France
sans exception, quelle que soit leur popu
lation. quelle que soit leur situation géogra
phique. et économique. Vous avez voulu
faire une loi qui serait la même pour tous. '
Dans toutes les matières, messieurs, c'est

ce qui JIOus perd. Chacun de nous a une
partde responsabilité dans ce que je cons
tate : nous contribuons tous à faire des
lois que nous généralisons et qui, ensuite,
sont inapplicables.
Savez-vous ce que disait en 1901 M. den-

nequi n, commissaire du Gouvernement, sur
le point spécial que je souligne ? U s'expri
mait ainsi :

« 11 y a une chose qui frappe tout d'abord
dans la proposition de loi et que l'enquête
aurait démontrée certainement : c'est qu'une
règle par trop simple, comme celle qui est
proposée, uniforme, inflexible, est inappli
cable. Et- certainement la loi qui vise toutes
les communes, sans distinction, quels que
soient leur topographie, la répartition de
leur population sur le territoire, leur carac
tère, la nature de leur industrie, cette loi est
imparfaite.» •
Voilà ce que disait alors le commissaire

du gouvernement, et dans le même ordre ,
d'idées, il ajoutait, et je ne puisque m'asso
cier à cette observation :

: « Ce qu'on juge indispensable de savoir,
c'est comment se comportent actuellement,
en France, les débits de boissons, où ils
sont situés, comment ils sont répartis entré
'«s villes et les campagnes. Il ne semble

pas que la question puisse recevoir une
solution utile si nous ne sommes pas
d'abord pleinement éclairés sur la situation
des débits de boissons. Les solutions ne
peuvent pas être les mêmes pour les cen
tres urbains ou pour les communes rurales,
pour les agglomérations ou pour les parties
non agglomérées des communes, et sur
tant d'autres points. Il y a une investi
gation préparatoire à poursuivre, qui sem
ble vraiment nécessaire. Ce n'est qu'après
avoir procédé à cette enquête que le Gou
vernement et le Sénat lui-même, pourront
se rendre compte des difficultés d'applica
tion qui, a priori tout au moins, semblent
très considérables. »

Voilà ce que disait, en 1901, le représen
tant du Gouvernement. Nous sommes en
1915 ; cette enquête a-t-elle été faite, je le
demande non seulement au Gouvernement
actuel, mais à ceux qui l'ont précédé. A-t-on
recueilli ces renseignements/ peut-on nous
éclairer sur ce point spécial qu'on signalait
à l'attention du Parlement?. . .

La question se présente aujourd'hui avec
la même simplicité qu'en 1901.
On se borne à vous dire : « Le nombre

des débits de boissons a augmenté depuis
dix ans dans des proportions énormes. »
Pas tant que cela. 11 a augmenté, c'est in
contestable. Mais, enfin, j'ai là des statisti
ques qui nous ont été communiquées. Je
vois qu'en 1911* il y en avait 478,000, en
1912, 481,000 et en 1913, 463,000; c'est-à-dire
que, dans une période de trois ans, leur
nombre a augmenté de 3,000. Ce n'est pas
une augmentation bien sensible étant donné
leur nombre déjà important.

: Je demande à M. le ministre de l'inté
rieur: — j'ai le droit de lui-poser cette ques
tion — « Combien de débits pensez-vous
supprimer par l'application de votre loi? »
Je voudrais bien que vous puissiez'don-

ner- des renseignements sur ce point spé
cial. Quelle va être la portée de cette loi au
point de vue pratique?
Vous comptez sur l'extinction; mais mes

sieurs, dans quelles conditions ? • .
■ Dans des conditions tellement infimes et

tellement restreintes que, véritablement,
cela devient illusoire.
Vous dites qu'il faut qu'un débit soit resté

fermé pendant plus d'un an; mais mes
sieurs, un débit ne restera fermé pendant
plus d'un an que s'il manque de clients ; or
il n'est pas un seul débitant qui tienne sa
boutique fermée pendant un an ; ou- alors
il vendra . son fonds et vous ne verrez se

fermer, par l'effet de la loi, que les bouti
ques qui se seraient fermées sans elle. C'est
donc illusoire.
Quelles sont maintenant les contradic

tions, énormes, que contient le texte qui
vous est soumis ?

Messieurs, il suffit de comparer les arti
cles les uns aux autres pour en être frappé.
Et ces contradictions sont flagrantes dans
le texte d'un même article, entre le pre
mier et le dernier paragraphe.
Ainsi, je vois, à l'article 0, que le premier

paragraphe maintient aux maires le droit
de déterminer, sans préjudice des droits
acquis, les distances auxquelles les cafés et
débits de boissons de toute nature ne pour
ront être établis dans le périmètre, dit de
protection, établi autour de certains édi
fices. •
On maintient donc aux maires le droit ab

solu de fixer eux-mêmes, suivant les cir
constances locales, ex œquo et bono, le péri
mètre de protection. U semble- donc que
force de loi doit être donnée aux arrêtésâes
maires. Or, au dernier paragraphe du même
article 6, je lis ceci :
: « Toutefois, les débits actuellement exis
tant dans une zone de protection peuvent
être transférés dans un rayon de deux cents
mètres par le propriétaire du fonds de com

merce ou ses ayants droit, pourvu que ce
transfert n'ait pas pour résultat de* les
rapprocher de l'établissement protégé à
moins de soixante-quinze mètres. » .
De telle sorte que vous dites au ,1 er para

graphe que les maires pourront fixer à 50,
30 ou même 20 mètres, si cela leur con
vient, le périmètre do la zone de protection
et, dans le dernier paragraphe, vous, décla
rez que ce périmètre ne pourra être infé
rieure à 75 mètres 1 Je dis qu'il y a là une
contradiction flagrante.

11 y en a d'autres encore. Nous allons en
trouver dans l'article 11 et surtout dans
l'article 12 où je relève tout au moins une
lacune.

Je lis le paragraphe 1" :
« Tout débit qui a cessé d'exister depuis

plus d'un an est considéré comme sup
primé et ne peut plus être transmis. »
Une objection se pose immédiatement :

qui est-ce qui fixera la date à partir de la
quelle cette prescription commencera, et
par quelle procédure fixerez-vous le jour do
la fermeture de l'établissement? En cas do
décès, aucun doute. L'acte de décès dressé ré
gulièrement fixera une date certaine. C'est
une pièce authentique. Il en sera de même
pour la déclaration de faillite. Mais, pour les
autres causes, qui sera chargé de déterminer
la date de la fermeture ? Vous voyez les pas
sions locales, les rancunes qui s'exerceront
d'autant plus que la disparition d'un débit
amènera souvent un monopole de fait pou?
celui qui restera. Vous voyez tout de suiio le i
passions s'envenimer. On ira devant les tri
bunaux. Et qui sera chargé de fixer d'une
manière précise le point de départ de la
prescription? Le projet de loi resté muet
sur ce point. - - :
Vous ajoutez: «si le -débit a été détruit

par les événements de guerre». Je trouva
là une contradiction avec un article précé
dent. M. Jonnart -reprochait au texte do
n'avoir pas pris de précaution pour dé
fendre les fonds de commerce. Il ajoutait :
« Le Parlement n'a pas à intervenir; il n'i
qu'à viser le débit en lui-même ; il n'a pas
à se faire le protecteur du commerçant
contre le propriétaire, ou du propriétaire
contre le commerçant.» Cela est très discu
table, mais enfin c'est dans le texte. Vous
avez décidé que le propriétaire du fonds
de commerce serait investi du droit do
rouvrir le débit. Or, vous dites exacte
ment le contraire dans le second para
graphe. Vous dites que si le débit a été
détruit par les événements de guerre, il
pourra être rouvert dans les trois mois
qui suivront la réédification de l'immeuble.
Ainsi, dans une partie du texte, vous sti
pulez un droit en faveur du propriétaire du
fonds de commerce et, dans l'article 12,
vous stipulez au contraire une disposition
en faveur du propriétaire de l'immeuble.
Il y a là un oubli évident.
Vois n'avez pas pensé davantage au débit

dont le tenancier a été mobilisé, abandon-
donnant femme et enfants.
Vous avez réservé le droit du propriétaire

de l'immeuble démoli par le fait de la
guerre, et la possibilité pour lui de rétablie
son débit même deux ans après la guerre.
Il y a là quelque chose qui m'échappe, et-

je suis certain que la commission s'em
pressera de faire une rectification si la loi 1
lui est renvoyée. • >
Autre disposition incomplète : c'est le der

nier paragraphe de l'article 11. Il est ainsi
conçu :
« Aucune personne, aucune société ne

pourra, à l'avenir, sous réserve des droits
acquis, posséder ni exploiter, directement
ou indirectement ou par commandite,
plus d'un débit de boissons titrant plus da
23 degrés d'alcool. »
Il n'y a aucune sanction à cette disposi

tion, pourtant comminatoire.
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Enfin, une disposition qui va donner ma- '
fifre à des discussions interminableSj c'est
celle qui divise les débits en deux catégo
ries : ceux où l'on donne à manger et ceux
où l'on ne donne qu'à boire. Ici encore,
comment ferez-vous la preuve, dans l'un et
dans l'autre cas, et quelles seront les inves
tigations auxquelles vous aurez à vous
livrer?
Ah! s'il suffit de prendre une patente

d'aubergiste au lieu d'une patente de limo
nadier, votre loi est illusoire, vous n'aurez
{>lus de limonadiers que dans les grandes
villes, et vous n'aurez dans les campagnes
absolument que des aubergistes. Si, au
contraire, vous voulez exiger que l'auber
giste soit réellement un aubergiste, qu'il
«tonne à manger, vous allez vous heurter à
lies difficultés sans nombre.
Comment constaterez-vous, dans les pe

tites communes, si un aubergiste est réelle
ment un aubergiste ou s'il est limonadier ?
Vous n'aurez pas sous la main des agents
qui, à chaque instant, se présenteront chez
lui pour vérifier si, oui ou non, il est en
mesure de servir à ses clients la nourriture
qu'ils lui demandent. Et alors, quelle sera
votre situation ?
Votre texte aurait besoin d'un commen

taire : «... lorsque, dites-vous, les bois
sons n'y seront offertes qu'à l'occasion et ;
comme accessoire de la nourriture ».

Qu'est-ce que. cela veut dire et quel est le
sens que vous attachez à ces mots ?
Je vais à la campagne, dans une commune

rurale ; j'arrive à l'heure du repas, je me
fais servir à dîner dans la salle commune —
il n?y en a évidemment qu'une — je dîne, je
peux me faire servir du café que j'accom
pagne du petit verre traditionnel. Or, voilà
un ami que le hasard amène, qui me recon-
naîtoet qui vient s'asseoir auprès de moi.
Si je J'invite à prendre un petit verre, l'au
bergiste ne sera-t-il pas en contravention
en le servant à ce nouveau venu qui n'a
pas mangé, qui n'a pas demandé à manger ?
Et alors, étant donné les rancunes aux
quelles je faisais allusion tout à l'heure, les
jalousies que vous allez verser dans le
cœur de tous les débitants qui escompte
ront la chute de leurs concurrents dans

l'espoir de recueillir leur clientèle, vous
voyez les dénonciations anonymes qui se
ront envoyées à4*! administration des con
tributions indirectes et à l'administration

proprement dite ! Ce seront des querelles
infinies ! . „ - .
Je dis que votre texte n'est pas viable, je

dis que vous n'avez rien prévu, que c'est un
texte qui a été fait au hasard de la discus
sion mais j'ai hâte d'ajouter, à votre dé
chargé, monsieur le rapporteur, sans qu'on
puisse vous en faire un reproche ; vous
avez pris, en effet, le texte tel qu'il était
venu de la Chambre, sans y rien changer.
Je dis que ce texte ne tient pas debout, qu'il
est inapplicable. Nous avons déjà fait assez
de lois de ce genre pour que vous n'en
ajoutiez pas une de plus à cet arsenal
innombrable. . -

* Après donc avoir critiqué le projet, je
vous demanderai, messieurs, de voter le
contre-projet que j'ai déposé.
Il est très simple. J'ai repris le texte

même du décret, auquel j'ai ajouté un mot.
Je dis au Gouvernement : « Vous avez
trouvé que, au point de vu 3 moral, vous
n'étiez pas investi de l'autorité suffisante
par un simple décret : vous avez voulu le
faire ratifier par le Parlement pour lui don
ner plus d'autorité; cette ratification, nous
vous la donnons, nous sommes sûrs qu'à
partir d'aujourd'hui il n'y aura plus de nou
veaux débits ouverts. ». Et alors, examinons,
pendant cet entr'acte qui menace de durer
longtemps, qui durera au moins autant .
que les hostilités, examinons à tète reposée,
Son plus par les petits côtés, mais dans son

ensemble, la question avec le soin qu'elle
comporte, sans oublier, à l'exemple de
M. Jonnart, ces débits où la prostitution
s'étale au grand jour, qui sont encore une
plaie plus dangereuse, pour la génération
actuelle, que l'alcoolisme lui-même. Faisons
une loi qui sera facile à appliquer ; jusque-
là, tenons-nous-en à ce qu'a fait le décret.
Tel est le sens de mon intervention. .
Ce n'est pas que j'entende ratifier dans

son intégralité le texte du décret. Il con
tient des dispositions très cri tiquables, mais
il a ce grand avantage d'interdire, pendant
un laps de temps indéterminé, l'ouverture
de nouveaux débits, de sorte que, quand
nous voudrons examiner la question, elle
sera entière. Nous nous trouverons alors
vraiment en présence d'une diminution. -
Je viens de vous dire, il y a un instant,

que j'ai proposé une simple modification
au texte du décret. J'ai, par un mot, comblé
ce qui me paraissait constituer une lacune.
Nous avons, il y a quelque temps, voté

une loi qui a prorogé les partages des biens
de mineurs. Après « les décès, les faillites et
les liquidations judiciaires », j'ai ajouté :
« Les partages de biens de mineurs. »
Il y a là une catégorie spéciale d'inté

ressés qui doivent être défendus. Les fonds
de commerce font partie de la succession
des mineurs. Il serait souverainement in
juste que les délais pussent courir contre
eux. C'est pour cela que j'ai introduit cette
simple modification de texte.
Sous le bénéfice de ces observations, je

me dispenserai de monter à la tribune pour
défendre mon contre-projet. Je pense que
le Sénat l'adoptera. (Très bien! très bien!
sur divers bancs.)

M. le président. La parole serait à M. For
tier.

. Plusieurs sénateurs. A demain!

M. Fortier. Je suis' aux ordres du Sénat.

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la discussion à une prochaine
séance.

M. Eugène Guérin, rapporteur, II me pa
rait difficile que le' Sénat puisse continuer
cette discussion dès demain, car M. Bep
male a déposé aujourd'hui même un contre
projet que la commission doit examiner et
sur lequel elle voudra entendre, sans doute,
les ministres intéressés.

Voir nombreuses. A huitaine ! ;

M. le président. Je consulte le Sénat sur
le renvoi de la suite de la discussion à une

prochaine séance. (Adhésion.)
(La siiite de la discussion est'renvoyée à

une prochaine séance.) f -' .. .

17. — ADOPTION D'UN PROJET DE LOI POR
TANT OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉ
DITS AU TITRE-DES BUDGETS DE LA GUERRE

ET DE LA MARINE ET AU COMPTE DE L'OCCU
PATION DU MAROC • .

M. le président. Messieurs, la commis
sion des finances demande, vu l'urgence,
que le Sénat soit, appelé à se prononcer sur
les conclusions du rapport de M. Milliès-
Lacroix concernant : 1° l'ouverture de cré

dits, sur l'exercice 191 4, au titre des budgets
de la guerre et de la marine; 2° l'ouverture
et l'annulation de crédits, sur l'exercice
1914, au titre du compte spécial : «• Occupa
tion militaire du Maroc. >>

- Ce rapport a été distribué à domicile, le
mardi 15 juin. \-
S'il n'y a pas d'opposition, le Sénat pour

rait statuer immédiatement sur les conclu
sions de ce rapport. (Adhésion.)
Je suis saisi. d'une demande de discussion

immédiate, signée de vingt membres, dont
voici les noms..: MM. Aimond, Perchot,

Trouillot, Beauvisage, de Selves, Millies-
Lacroix, Amic, Steeg, Thiéry, Doumer, '
Guillier, Petitjean, Bérard, Chautemps, Chas
tenet, Lhopiteau, Peytral, Ferdinand-Drey
fus, Hubert et Jenouvrier.
Je mets aux voix la déclaration d'extrême

urgence. >

- (L'urgence est déclarée.),
M le président. Je consulte le Sénat sur .

la discussion immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le président. Quelqu'un demande-t-il

la parole pour la discussion générale?
Je consulte le Sénat sur la question de sa

voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.
Il n'y a pas d'opposition ?
Je donne lecture de l'article 1 er ;
« Art. 1". — Il est ouvert aux ministres

de la guerre et de la marine, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
15 juillet 1914 et par des lois spéciales, des
crédits supplémentaires ou extraordinaires
s'élevant à la somme totale de 489,331,020
francs.

» Ces crédits demeurent répartis, par
ministère et par chapitre, conformément à
l'état A annexé à la présente loi. »
. Je donne lecture de l'état A:

Ministère de la guerre.

3" partie. — Services généraux desministères.

Intérieur. 1

' « Chap. 4. — Matériel de l'administration
centrale, 581,290 fr.» — (Adopté.) .

« Chap. 35. — Service militaire des che
mins de fer, 5 ^millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 40. — Matériel de l'artillerie, 200
millions de francs. — (Adopté.).

« Chap. 49. — Établissements de l'inten- -,
dance. — Personnel, 374,120 fr. » -— (Adopté.)

« Chap. 55. — Habillement et campement,
252,987,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 56. — Harnachement de la cava
lerie, 500,000 fr. » — (Adopté.)

Algérie-Tunisie. .

« Chap. 83. — Frais de déplacements et
transports, 190,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 97. — Ordinaires de la troupe) ;
8 millions de francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 101. — Hôpitaux, 155,500 fr. — :
(Adopté.) ■

« Chap. 108. — Gendarmerie de Tunisie, >
±"3,110 lr. » — (Adopté.)

Ministère de la marine.'

. - . 1" section. — Marine militaire. ,

3' partie. — Services généraux dei ,,
ministères. .

TITRE 1®*. Frais généraux (Vadministra
tion. — Entretien de là marine mili•

■ taire. ■'* f ^
« Chap. 14. — Personnel du service de

l'intendance maritime, 155,000 -fr. » —
(Adopté.) ...

« Chap. 16.. — Service des subsistances.
— Matières et indemnités représentatives,
5,775,000 fr. » — (Adopté.) ' . " '

« Chap. 19, — Service clés approvisionne-*
ments de la flotte.— Matières et dépenses
accessoires, 15,100,000 fr. » (Adopté.) •
« Chap. 37. — Frais de déplacement et de

transport de personnel. — Frais de séjour,
500,000 fr. » — (Adopté.) ,
« Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au

moyen des ressources générales du budget;
dé l'exercice 1914. » -.-•••
■ Avant de consulter le Sénatsur lensemble
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de l'article 1", je donne la parole à M. le
rapporteur.
M. Millies-Lacroix, rapporteur. J'ai été

chargé par la commission des finances d'ap
peler l'attention du Sénat sur divers points
qui ont été développés dans mon rapport,
et j'ai l'espoir que mes observations par
viendront au Gouvernement. Il voudra bien

tenir compte d'observations que je renou
velle pour la seconde fois, concernant l'usage
abusif, par des autorités civiles ou des per
sonnes sans relation avec les autorités mili
taires, des, voitures automobiles. (Très
bien !)
Après les promesses faites, après les en

gagements pris, il est regrettable que le
nombre des automobiles mises à la dispo
sition de personnes qui ne devraient pas
en user soit plus considérable aujourd'hui
qu'il y a trois mois.
Sous le bénéfice de ces observations, je

demande au Sénat de voter les crédits sup-
• plémentaires. (Très bien! très bien!)

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 1 er ?. . . •>
Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)
M. le président.

TITRE II

SERVICES SPÉCIAUX DU' TRÉSOR

« Art. 2. — Il est ouvert au ministre de

la guerre, au titre du compte spécial '« oc
cupation militaire du Maroc », prévu par
l'article 48 de la loi de finances du 15 juillet
4914, en addition aux crédits alloués par
ladite loi et par des lois spéciales pour
l'exercice 1914, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 8,531,390 fr.

« Ces crédits demeurent répartis par cha
pitre conformément à l'état B annexé à la
présente loi. »
Je donne lecture de l'état B :

Troupes métropolitaines et troupes
auxiliaires indigènes mixtes.

« Chap. l l. — Frais de déplacements et
transports, 6,170,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 16. — Établissements péniten
tiaires, 4,810 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 17. — Réparations civiles, 13,580
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 23. — Établissements de l'inten
dance.— Personnel, 720,000 fr. » — (Adopté.)

« Chap. 25. — Ordinaires de la troupe,
1,623,000 fr. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2.
(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Sur les cré

dits ouverts au ministre de la guerre au
titre de l'exercice 1914 par la loi de finances
du 15 juillet 1914 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du compte spécial « oc
cupation militaire du Maroc » prévu par
l'article 48 de ladite loi, une somme de
3,000,000 de francs est et demeure annulée
sur le chapitre 20 ci-après :

« Chapitre 20. — Établissements du génie.
3,000,000 de francs. »
Je mets aux voix l'article 3.

(L'article 3 est adopté.]
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble du projet de loi.
Il va être procédé au scrutin.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en opèrent le dépouillement.)
M. le président. Voici, messieurs, le ré

sultat du scrutin :

Nombre des votants 272
Majorité absolue 137

Pour 272

Le Sénat a adopté,

1 8. — REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs," quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance, qui aurait lieu jeudi prochain, à trois
heures. (Assentiment.)
Discussion du projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Luçon (Vendée) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Mézières (Ardennes) ;
l re délibération sur la proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à fixer l'origine du droit à pension dans
le cas où les veuves et orphelins des mili
taires et marins décédés sous les drapeaux
ont invoqué le bénéfice des décrets du
9 octobre et du 17 décembre 1914 pour pro
fiter de la délégation de solde jusqu'à la fin
des hostilités;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture,
pour l'exercice 1915, de crédits additionnels
aux crédits provisoires pour le ravitaille
ment de la population civile ;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, relatif
à la réglementation de l'ouverture de nou
veaux débits de boissons ;

! 1" délibération sur le projet de loi, adopté
, par la Chambre des députés, portant modi
fication de la loi du 5 avril 1910-27 février

1912 sur les retraites ouvrières et pay
sannes ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet la régularisation : 1° du décret du
11 novembre 1914 relatif à l'ajournement
jusqu'après la cessation des hostilités des
élections des membres des tribunaux de

commerce de France ; 2° du décret du 9 jan
vier 1915 relatif u l'ajournement jusqu'après
la cessation dos hostilités des élections des
membres des tribunaux de commerce d'Al

gérie ;
1" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, ayant pour
objet de modifier les articles -407 et 436 du
code de commerce, en vue de les mettre en
harmonie avec les principes contenus dans
la convention signée à Bruxelles le 23 sep
tembre 1910 et approuvée par la loi du
2 août 1912, relativement à la responsabilité
en matière d'abordage ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, tendant à
approuver le décret du 22 août 1914, qui a
autorisé les gouverneurs généraux et gou
verneurs des colonies à suspendre les droits
applicables aux denrées d'alimentation et de
première nécessité à l'entrée et à la sortie
de leurs colonies respectives.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Donc, messieurs, jeudi 24 juin, à trois

heures, séance publique.

19. — CONGÉS

M. le président. La c5mmission des con
gés est d'avis d'accorder les congés sui
vants :

A M. Bérenger, un congé d'un mois, à
M. de Marcere, un congé.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
Les congés sont accordés.
Personne no demande la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures vingt-
cinq minutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

■ QUESTIONS ÉCRITES

Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80:— Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement ré-
digées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les- réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale. ■

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à litre exceptionnel, qu'ils ré
clament tm délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse... »

383. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 5 juin 1915, par
M. Poirson, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice s'il existe avec la
Suisse une convention dispensant les fils.
de Suisses, nés en France et partant fran
çais aux termes de l'article 8, paragraphe 4
du code civil, de remplir leurs obligations
militaires en France lorsque, dans l'année
qui suit leur majorité, ils n'ont pas reperdu
la qualité de français.

381. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 5 juin 1915, par
M. Ordinaire, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pour quel motif un
homme, faisant partie par son âge de la
classe 1889, affecté, en 1898, comme père de
quatre enfants à la classe 1883 (service,
auxiliaire) vient de recevoir une nouvelle
affectation le reportant à la classe 1887 (ser*
vice armé).

385. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 5 juin 1915, par
M. Mazière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre si tous les G. V. C. de
la ligne Paris-Toulouse ne devraient pas
toucher l'allocation réglementaire de 2 fr. 50,
la somme de 1 fr. 50 étant insuffisante en
raison de la cherté de la vie.

386. — Question écrite, remise à ta
présidence du Sénat, le 5 juin 1915, par
M. Mazière, sénateur, demandant à M. la
ministre de la guerre s'il ne serait pas
possible d'accorder, surtout dans les dépar
tements où la propriété est très morcelée,
des permissions de fenaison et de moisson
de trois semaines environ à tous les ou
vriers agricoles de l'armée territoriale et de
sa réserve, aux inaptes ou aux blessés légè
rement.

387. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 juin 1915, par M. Je
nouvrier, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre s'il ne conviendrait
pas que les circulaires ministérielles recon
naissant les droits de tiers fussent insérées
au Journal officiel, les destinataires, trop
souvent, n'en tenant aucun compte.

388. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 14 juin 1915, par
M. Herriot, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre de vouloir bien faire
hâter par les dépôts des corps la délivrance
des états signalé tiques des militaires ré
formés, afin de ne pas entraver l'établisse
ment de leurs dossiers de pension.
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380. - Question écrite, remise a la pré
sidence du. Sénat, le 15 juin 1915, par
M. Perreau, sénateur, demandant a M. le
ministre des finances si les porteurs d'ef
fets de commerce souscrits avant le 4 août
1914, qui, suivant le décret du 15 avril 1915,
ont avisé leurs débiteurs mobilisés que le
payement pouvait s'effectuer entre leurs
mains, continueront à imposer aux dits
débiteurs, même après le 31 mai 1915, l'in
térêt de 5 p. 100.

390. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 15 juin 1915, par
M. Peytral, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre pour quelles raisons
les R. A. T., actuellement en Corse n'ob
tiennent pas de permissions pour aller sur
le continent assurer la rentrée de leurs ré
coltes. .

391. - Question écrite, remise à Jà pré
sidence du Sénat le 15 juin 19I5,par M. Ré
veillaud, sénateur, demandant à M. le mi
nistre do la guerre pour quel motif un
Français, docteur en médecine, rentré
d'Amérique lin août pour se mettre à la
disposition du service de santé, n'a, malgré
son insistance, reçu à ce jour aucune affec
tation.

392. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat le 15 juin 1915, par M.
Laurent Thiéry, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre s'il ne pour
rait faire libérer, dans certaines places, les
auxiliaires secrétaires des classes les plus
anciennes en même temps que les classes
auxquelles ils appartiennent.

393. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. Gabrielli, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre s'il n'estime pas
équitable de prescrire le renvoi dans leurs
foyers dans la zone dc l'intérieur, des ré
servistes territoriaux, pères de cinq en
fants, sur le front depuis plusieurs mois.

391. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre quelle
est, au point de vue des obligations mili
taires, la situation: i" d'un jeune homme
de la classe 1911 déclaré bon pour le ser
vice armé à la revision de la classe 1917,
après avoir été ajourné trois fois ; 2° d'un
jeune homme de la même classe, ajourné
une quatrième fois.

393. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre pour
quoi, dans certains dépôts, il est interdit
aux hommes mariés du service auxiliaire,
aux inaptes, ayant leur domicile dans la
ville de leur garnison, de sortir le midi,
après leur service, et de rentrer chez eux
pour vaquer à leurs intérêts civils.

39G. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. Debière, sénateur, demandant à M. le
ministre de la guerre : 1° Si la prime fixe
d'alimentation en temps de guerre, calculée
à raison de 22 centimes par ration, est due
»ux officiers et assimiles ; 2° Si elle est

comprise dans l'indemnité représentative
de vivres et, dans ce cas, pourquoi la prime
fixe cumulée avec l'indemnité représenta
tive pour les militaires à solde journalière
ne l'est pas pour tous les militaires, tant à
solde mensuelle, qu'officiers.

397. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. de la Batut, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre si les hommes
versés, depuis le 1er janvier 1915, du service
armé dans le service auxiliaire, par une
commission de rélorme, sont tenus ou non,
de passer la visite des trois médecins pres
crite par la circulaire du 15 mai dernier.

398. - Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 17 juin 1915, par
M. Goirand, sénateur, demandant à M. le
ministre de la justice si les suppléants
nommés en vertu de la loi du 5 août 1914

aux notaires mobilisés, ont qualité pour
suppléer, en cas d'empêchement ou d'ab
sence, un autre notaire non mobilisé,
comme pourrait le faire un notaire en
charge.

IIÉPONSIIS DES MINISTRES AUX QUESTIONS

ÉCRITES

Réponse de M. le ministre de la justice
à la question écrite n° 3i2,ptsèe, le i" avril
10/5, par M. Dellestable, sénateur.

M. Dellestable, sénateur, demande à
M. le ministre de la justice, si un homme
de l'armée territoriale, en sursis d'appel
illimité, doit être considéré comme présent
à son corps et bénéficier, par suite, des dis
positions de l'article 4 de la loi (lu 5 août
1915, relative à la prorogation des échéances
des valeurs négociables.

Réponse.

Le ministre de la guerre, à qui la question
a été communiquée, fait observer que si
l'expression de « présent sous les dra
peaux » employée par l'article i de la loi du
5 août 1914 n'est définie par aucun texte
législatif ou réglementaire, elle est du
moins prise par la législation militaire dans
le sens de « position d'activité » (loi du
21 mars 1905, art. 38, S 2, art. 41, art. 44,
art. 33, §§ B et 9). Dès lors, il estime qu'un
homme appartenant à la réserve de l'armée
active ou à l'armée territoriale ne peut être
considéré comme « présent sous les dra
peaux » que quand il est rappelé à l'acti
vité et à partir du moment où il est en
route pour rejoindre son corps, et qu'il
n'est pas possible de tenir pour tel « celui
qui par suite d'un sursis n'est pas appelé
et est autorisé à ne pas rejoindre ».
Néanmoins il ne paraît pas à M. le mi

nistre de la guerre qu'il y ait lieu de poser
en principe que le bénéficiaire d'un sursis
d'appel n'est pas Jondé à se prévaloir des
dispositions de l'article 4 de la loi du 5 août
1911; c'est, à son avis, une question d'es
pèce à trancher par la justice selon que
1 homme, dans la position de sursis, con
tinue à pouvoir « s'occuper de ses affaires »
ou que, comme les inspecteurs de police
auxiliaires créés parle décret du 15 janvier
1915, il est pourvu, pour faire face à des né
cessités militaires, de fonctions spéciales
qui le détournent de son emploi du temps
de paix.
Le ministre de la justice ne peut que

s'en référer à l'opinion exprimée par le
ministre de la guerre et laisser à la justice,
à l'occasion de l'application de la loi du
6 août 1914 (art. 4) et des décrets des

10 août et 15 décembre 1914 et 11 mai 1915
sur le moratorium judiciaire, le soin de
trancher une question qui ne relève mua
d'elle. 1

Réponse de M. le ministre de la justice |
la question écrite n° 361, posée, le U mai
19t5, par M. Reynald, sénateur. .

M. Reynald, sénateur, demande à M. 1»
ministre de la justice si le gérant d'une
étude notariale n'a pas, en cas de mobilisa
tion, le droit de proposer, d'accord avec les ;
héritiers propriétaires de l'étude, un sup- :
pléant, ainsi qu'un notaire peut le faire, en :
application du décret du 5 août 1914, arti
cle 1"', pour l'oflice dont il est titulaire.

Réponse.

En présence des termes delaloi du 5 août >
iOli, la question ne peut être résolue que I
dans lo sens de la négative.

Réponse de M. le ministre de l'agricufl
culture u la question écrite n° 367, posée, i
le 20 mai 1915, par M. Emile Rey, séna
teur.

M. Roy, sénateur, demande à M. le '
ministre de l'agriculture s'il ne croit pas
utile do s'entendre dès à présent avec M. le
ministre de la guerre pour prendre, en vue
du prochain battage des céréales, des me
sures analogues à celles décidées pour la
fenaison et la moisson et maintenir dès à.
présent dans les dépôts les entrepraiero
de battage.

Réponse.

Le ministre de l'agriculture est en pour
parlers avec son collègue de la guerre au i
sujet des mesures à prendre en vue d'assu- I
rer, dans les meilleures conditions possi
blés, la récolte et le battage des céréales. ,

Réponse de M. le ministre de la guerre u a
question écrite n° 372, posée, le 23 mai
1915, parM. BragerdeLa Ville-Moysan,
sénateur.

M. Brager de La Ville-Moysan, séna
teur, demande à M. le ministre de la
guerre si le service de santé ne pourrait
pas envoyer, selon les disponibles et lesbe-
soins, du sérum antitétanique auxhôpitaK
qui se plaignent d'en manquer et den« .
pouvoir s'en procurer en raison des réqui
sitions de ce médicament. j

Réponse. ; |
Le service de santé, suivant ses disponi- j

bilités, a toujours envoyé et enverra da !
sérum antitétanique aux hôpitaux civils, soi
demande justifiée par l'indication du nom
bre des blessés hospitalisés, dans les dix
jours précédents, sans avoirreçu d'injection
do ce sérum avant leur entrée dans l'éta
blissement. Les demandes peuvent mê® ,
être transmises télégraphiquement par les :
préfets- |

Réponse de M. le ministre du commerce « :
de l'industrie à la question écrite n°
posée, le 27 mai 1913, par M. Le Breton
sénateur.

M. Le Breton, sénateur, demande à M-
ministre du commerce et de l'industrie sj (
des mesures ont été prises pour déterminer |
la base du ravitaillement en blé dans chaque
commune parle dénombrement de la pop"
lation et la composition des familles ac*
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cultivateurs qu'on ne -peut priver du droit
de se nourrir du pain de leur récolte .

Réponse. v

. Les recensements auxquels le ministre
du commerce a demandé, au début de mai,
à l'administration préfectorale de procéder,
tant sur les quantités de blé existantes que
sur les besoins de la consommation à pré
voir jusqu'à la prochaine récolte, doivent
tenir compte de la présence des réfugiés
français et belges qui peuvent se trouver
établis sur le territoire des départements :
et dans les quelques départements où il n'en
a pas été ainsi, les préfets ont été invités à
comprendre cette catégorie de consomma
teurs dans leur nouveau recensement. C'est
notamment ce qui a été fait pour le dépar
tement de la Mayenne.
En ce qui concerne les quantités de blé

qui peuvent être nécessaires à l'alimonta-
tion des familles de cultivateurs, l'adminis
tration préfectorale a été invitée à laisser à
la disposition des détenteurs actuels les
stocks affectés à la consommation familiale
jusqu'à la prochaine récolte .

4" réponse de M. le ministre do la guerre
à la question écrite n° 374, posée, le 27 mai
4915, par M. l'amiral de La Jaille, séna
teur.

M. l'amiral de la Jaille, sénateur, deman
dant à M. le ministre de la guerre dans
quelles conditions : 1° un prêtre français,
mobilisé comme brancardier, peut agréer
la proposition du ministère anglais de la
guerre de le désigner comme aumônier mi
litaire près les troupes de la Grande-Bre
tagne; 2° un prêtre français résidant actuel
lement en Grande-Bretagne, mobilisable
comme auxiliaire et non encore appelé,
peut agréer la proposition du Gouverne
ment britannique de le désigner pour les
fonctions d'aumônier militaire près les
troupes anglaises.

• l r« réponse.

Conformément aux dispositions du qua
trième paragraphe de l'article 80 du règle
ment, le ministre de la guerre fait con
naître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse à faire à la question
posée par M. l'amiral de La Jaille, séna
teur.

réponse de M. le ministre de la guerre
à la question écrite n° 375, posée, le 27 mai
4915, par M. Perreau,.sénateur.

M. Perreau, sénateur, demande à M. le mi
nistre de la guerre pourquoi un ancien élève
de l'Ecole centrale des arts et manufactures

(promotion 1913) accomplissant, au mo
ment de la mobilisation, la durée légale de
son service actif et parti volontairement au
front dès le début de la guerre, n'est pas
assimilé au point de vue de l'indemnité de
cherté de vie à ses camarades de même

promotion qui, partis ultérieurement, avec
le grade de sous-lieutenant, reçoivent la
dite indemnité.

Réponse.

Il n'est pas possible de répondre à la
question dans les termes généraux où elle
est posée.

Réponse de M. le ministre de la guerre a
la question écrite n° 376, posée, le 27 mai
491S, par M. Gaudin de Villaine, séna
teur.

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de

mande à M. le ministre de la guerre
pourquoi, à l'heure où l'autorité militaire a
recours aux étudiants en médecine comme

médecins auxiliaires, on n'utilise pas dans
divers dépôts et hôpitaux des docteurs en
médecine classés dans le service auxi
liaire i

Réponss

Des instructions ont été données pour
mettre à la disposition du service de santé
tous les docteurs en médecine et les étu
diants ayant quatre inscriptions au mini
mum. Un docteur qui aurait reçu, par erreur,
une autre .affectation, devrait adresser une
demande au ministre, en vue d'être versé
dans une section d'infirmiers.

réponse de M. le ministre de la marine
à la question écrite n" 377, posée, le 27 mai
1915, par M. Gaudin de Villaine, sé
nateur. - .

M. Gaudin deVillaine, sénateur, demande
à M. le ministre de la marine pour
quoi les chefs armuriers de 1" classe restés
à la marine ne bénéficient pas d'une mesure
identique à colle qui permet aux chefs
armuriers de 1" classe des trempes colo
niales d'être nommés, dans certaines condi
tions, officiers d'administration de 3e classe.

Réponseï

Il n'est plus fait de nomination au grade
d'officier d'administration de 3e classe,
contrôleur d'armes de la marine, en exé
cution des prescriptions du décret du 2 dé
cembre 1907.

Le rapport soumettant ce décret à l'ap
probation de M. le Président de la Répu
blique indique, dans ses considérants, que
cette mesure est prise en raison de la cons
titution envisagée du corps des armuriers
de la marine en spécialité nouvelle du
corps des -équipages de la flotte devant avoir ■
ses officiers propres.
Le projet de loi, établi en vue de cette

organisation projetée du corps des armu
riers, a été soumis au contreseing du mi
nistre des finances le 11 novembre 1912,
renvoyé par ce département le 25 octobre
1913, déposé à la Chambre des députés le
21 février 1914, adopté dans la deuxième
séance du 27 mars 1914, déposé le 2 avril
1914 au Sénat, et renvoyé par cette haute
Assemblée à sa commission de la marine.

A la suite d'observations formulées par
cette commission, la question a été remise
à l'étude. • - •

Réponse de M. le ministre de la guerre à la
question écrite »° 381, posée, le 3 juin 1915,
par M. Le Breton, sénateur.

M. Le Breton, sénateur, demande à M. le
ministre de la guerre d'assimiler aux ter
ritoriaux des dépôts - pour les congés de
moissons — les cultivateurs, soldats de
l'active et de la réserve, incapables, à la
suite de blessures, de reprendre du service
armé et effectif, et versés dans des compa
gnies d'évacués.

Réponse.

Réponse affirmative. La question est ré
glée, dans le sens indiqué, par une circu
laire du 5 juin.

Ordre du jour du jeudi 24 juin 1915.

A trois heures, - Séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant, la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Luçon (Vendée*. (NM 42, fasc. 8, et
150, fasc. 29, année 1915.—M. Monnier, rap
porteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Mézières (Ardennes). (N03 43, fasc. 8, et
151, fasc. 29, année 1915. - M. Monnier, rap
porteur.)

1" délibération, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à fixer l'origine du
droit à pension dans le cas où les veuves
et orphelins des militaires et marins ^dé^
cédés sous les drapeaux ont invoqué lo
bénéfice des-décrets du 9 octobre et du
17 décembre 1914 pour profiter de la délé
gation de solde jusqu'à la fin des hostilités.
(Nos 130 et 220, année 1915. — M. Miliiès-
Lacroix, rapporteur.)
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, portant ouverture,
pour l'exercice 1915, de crédits additionnels
aux crédits provisoires pour le ravitaille
ment de la population civile. (N® 185, année
1915. - M. Aimond, rapporteur. - Urgencu
déclarée.) •

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, rela
tif à la réglementation de l'ouverture do
nouveaux débits de boissons. (Nos 93 et
162, année 1915. - M. Eugène Guérin, rap
porteur. - Urgence déclarée . )

1" délibération sur le .projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant modi
fication de la loi du 5 avril 1910-27 février

1912 sur les retraites ouvrières et paysan
nes. (N* 392, année 1913 et 142, année 191 i.
— M. Théodore Girard, rapporteur.)

1" délibération surlo projetde loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pour
objet la régularisation : 1° du décret du
41 novembre 1914 relatif à l'ajournement
jusqu'après la cessation des hostilités des
élections des membres des tribunaux de
commerce de France ; 2° du décret du
9 janvier 1915 relatif à l'ajournement jus
qu'après la cessation des hostilités des élec
tions des membres des tribunaux de com
merce d'Algérie. (N°s 147 et 173, année 1915.
— M. Savary, rapporteur.)

l re délibératioft-snr le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, ayant pourobjet
de modifier les articles 407 et 430 du. code
de commerce, en vue de les mettre en har
monie avec les principes contenus dans la
convention signée à Bruxelles le 23 sep
tembre 1910 et approuvée par la loi du
2 août 1912, relativement à la responsabi
lité en matière d'abordage. (Nos 8 et 187,
année 1915. — M. Riotteau, rapporteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ten
dant à approuver le décret du 22 août 1914,
qui a autorisé les gouverneurs généraux et
gouverneurs des colonies à suspendre les
droits applicables aux denrées d'alimenta
tion et de première nécessité à l'entrée et
à la sortie de leurs colonies respectives.
(N03 1 43 et 190, année 1915. — M. Jean Morel,
rapporteur.) ' ■ '

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 3 juin 1915 (Journal officiel du
4 juin),

Page 258, 2e colonne, 42e et 43e lignes :
Au lieu de :

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr.. ^ »
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Lire :

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 7 fr. 50. . . »

Annexes au procès-verbal de la séance
du 1 7 juin 1915.

SCRUTIN

Sur le projet de loi, portant ouverture au minis
tre de la marine de crédits additionnels aux-

, crédits provisoires de l'exercice 1915, pour te
sous-secrétariat d'État de la marine mar
chande.

Nombre des votants 252
Majorité absolue 127

Pour l'adoption. 252
Contre 0

Le Sénat a adopté.

ONT VOTE POUR : I
I

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (d').
Barbier (Léon). Bazire. Baudet (Louis).

Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de). Belhomme.
Bepmale. Bérard (Alexandre). Bersez. Bidault.
Bienvenu Martin. Blanc. Bodinier. Boivin-
Champeaux. Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonne
lat. Bony-Cisternes. Boucher(Henry). Boude
noot. Bourganel. Bourgeois (Léon). Brager
de La Ville-Moysan. Brindeau. Bussière. But
terlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas
tillard. Catalogne. Cauvin. Cazeneuve. Cha
puis. Charles Chabert. Charles-Dupuy. Chau
mié. Chautemps (Emile). Chauveau. Chéron j
(Henry). Clemenceau. Cocula. Codet (Jean). I
Colin (Maurice). Combes. Cordelet. Courcel
(baron de). Couyba. Crémieux (Fernand).
Crépin. Cuvinot.
Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.

Debierre. Decker-David. Defumade. Delahaye
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle
(Charles). Denoix. Destieux-Junca. Develle
(Jules). Devins. Doumer (Paul). Doumergue
(Gaston). Dupont. Dupuy (Jean).
Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de

Constant (d').
Fabien-Cesbron. Fagot. Faisans. Farny.

Félix Martin. Fenoux. Ferdinand-Dreyfus.
Fiquet. Flandin (Etienne). Forsans. Fortier.
Gabrielli. Galup. Gauvin. Gavini. Genet.

Genoux. Gentilliez. Gérard (Albert). Gervais.
Girard (Théodore). Goirand. Gouzy. Goy.
Gravin. Grosdidier. Grosjean. Guérin (Eu
gène). Guillemaut. Guillier. Guilloteaux.
Guingand.
Halgan. Hayez. Henri Michel. Henry Bé

renger. Herriot. Hubert (Lucien). Huguet.
Humbert (Charles).
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jenou

vrier. Jonnart. Jouffray.
Keranflec'h (de). Kerouartz (de). Knight.
La Batut (de). Labbé (Léon). Lamarzelle

(de). Langenhagen(de). Larère. Las Cases (Em
manuel de). Latappy. Lebert. Leblond. Le
Breton. Le Cour Grandmaison (Henri). Le
glos. Le Hérissé. Lemarié. Le Roux (Paul).
Leygue (Honoré). Leygue (Raymond). Lhopi
teau. Limon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac
(Eugène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cor
net.

Magny. Maillard. Martell. Martin (Louis).
Martinet. Mascle. Mascuraud. Maureau.
Maurice Faure. Mazière. Méline. Menier
(Gaston). Mercier (général). Mercier (Jules).
Merlet. Milan. Milliard. Millies-Lacroix. Mir
(Eugène). Mollard. Monfeuillart. Monnier.
Monsservin. Morel (Jean). Mougeot. Mulac.
Murat.

Nègre.
Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). - Paul Strauss. Pédebidou.

Penanros (de). Perchot. Pérès. Perreau. Pes
chaud. Petitjean. Peyrot (J.-J). Peytral.
Philipot. Pichon (Stéphen). Pic-Paris. Poir
rier. Pontbriand (du Breil, çorate de). Loiteille, .
Poulle. . > .

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute-
Vienne). Razimbaud. Réal. Régismanset.
Renaudat. Réveillaud (Eugène). Rey (Emile).
Reymonenq. Reynald. Ribière. Ribot. Ri
chard. Riotteau. Riou (Charles). Rivet (Gus
tave). Rouby. Rouland. Rousé.
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarrien.
Sauvan. Savary. Selves (de). Servant. Simo
net. Steeg. Surreaux.

Thiéry (Laurent). Tréveneuc (comte de).
Trouillot (Georges). Trystram.
Vacherie.- ■ Valle. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet. '

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'}, prince d'IIênin.

Chastenet (Guillaume). Courrègelongue.
Dehove. Dron. Dubost (Antonin).
Ermant.

Fleury (Paul). Fortin.
Gaudin deVillaine. Gauthier. Gomot.

Hervey.
Mézières (Alfred). Monis (Ernest).
Noël.

Pauliat. Pichon (Louis). Poirson. Potié .
Riboisière (comte de la).
Sébline.

Thounens. Touron.

N ONT PAS PRIS PART AU VOTE

comme s'étant excuses de ne pouvoir assister à
la séance :

MM. Bérenger.
Marcere (de).
Quesnel.

ABSENTS PAR CONOB :

MM. Baudin (Pierre).
Flaissières. Freycinet (de).

• Sarraut (Maurice).

Les nombres annoncés en séance avaient
été do :

Nombre des votants 2i3
Majorité absolue 122

Pour l'adoption 213
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN

Sur le projet de loi concernant : 1° l'ouverture
de crédits sur l'exercice 4914 au titre des
budgets de la guerre et de la marine; 2° l'ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1914 au titre du compte spécial: « Occu
pation militaire du Maroc. »

Nombre des votants 252
Majorité absolue..., 127

Pour l'adoption 252
Contre 0

Le Sénat a adopté

ONT VOTE POUR :

MM. Aguillon. Aimond. Albert Peyronnet.
Amic. Astier. Aubry. Audiffred. Audren de
Kerdrel (général). Aunay (d1).

Barbier (Léon), Basire. Baudet (Louis).
Beaupin. Beauvisage. Béjarry (de). Bel
homme. Bepmale. Bérard (Alexandre). Bi
dault. Blanc. Bodinier. Boivin-Champeaux,
Bollet. Bonnefoy-Sibour. Bonnelat. Bony-
Cisternes. Boucher (Henry). Boudenoot.
Bourganel. Bourgeois (Léon). Brager de La
Ville-Moysan. . Brindeau. Bussière. Butterlin.

Cabart-Danneville. Cannac. Capéran. Cas.
tillard. Cauvin. Cazeneuve. Chapuis. Charles
Chabert. Charles-Dupuy. Chastenet (Guil
laume). Chaumié. Chautemps (Emile). Chau
veau. Chéron (Henry). Clemenceau. Cocula, ■
Codet (Jean). Colin (Maurice). Combes. Cor.
delet. Courcel (baron de). Courrègelongue.
Couyba. Crémieux ( Fernand). Crépin. Cu
vinot.

Danelle-Bernardin. Daniel. Darbot. Daudé.
Debierre. Decker-David. Defumade. Delahaye
(Dominique). Delhon. Dellestable. Deloncle j
(Charles). Denoix. Destieux-Junca. Develle ,
(Jules). Devins. Doumer (Paul). Dupuy !
(Jean).

Elva (comte d'). Empereur. Estournelles de
Constant (d').

Fabien Cesbron. Fagot. Farny. Félix Mar- !
tin. Fenoux. Ferdinand-Dreyfus. Fiquet.
Flandin (Etienne). Fleury (Paul). Fortier. For- :
tin-. :

Gabrielli. Galup. Gaudin de Villaine. Gau
vin. Gavini. Genet. Genoux. Gentilliez. Ge- !
rard (Albert). Gervais. Girard (Théodore). :
Goirand. Gomot. Gouzy. Goy. Gravin. Gros- ;
jean. Guérin (Eugène). Guillemaut. Guit
lier. Guilloteaux. Guingand.

Halgan. Henri (Michel). Henry Bérenger.
Herriot. Hervey. Hubert (Lucien). Huguet.
Humbert (Charles). j
Jaille (vice-amiral de la). Jeanneney. Jenou

vrier. Jonnart. Jouffray.

Keranflec'h (de). Kerouartz (de). Knight.

La Batut (de). Labbé (Léon). Lamarzelle (de).
Langenhagen (de). Larère. Las Cases (Emma
nuel de). Latappy. Lebert. Leblond. Le
Breton. Le Cour Grandmaison (Henri). Leglos.
Lellèrissé. Lemarié. Le Roux(Paul). Leygue
(Honoré). Leygue (Raymond). Lhopiteau. Li
mon. Limouzain-Laplanche. Lintilhac (Eu
gène). Loubet (J.). Lourties. Lucien Cornet.
Magny. Martell. Martin (Louis). Martinet.

Mascle. Mascuraud. Maureau. Maurice-
Faure. Mazière. Méline. Menier ( Gaston). i
Mercier (général). Mercier (Jules). Merlet. I
Milan. Milliard. Millies-Lacroix. Mir (Eu- I
gène). Mollard. Monfeuillart. Monis (Ernest).
Monnier., Monsservin. Morel (Jean). Mougeot.
Mulac. Murat.

Nègre.

Ordinaire (Maurice). Ournac.
Pams (Jules). Pauliat. Paul Strauss. Péde

bidou. Penanros (de). Perchot. Pérès. Per
reau. Peschaud. Petitjean. Peyrot (J.-J).
Peytral. Philipot. Pichon (Louis). Pichon
(Stéphen). Pic-Paris. Poirrier. Pontbriand
(du Breil, comte de). Ponteille. Poulle.

Ranson. Ratier (Antony). Raymond (Haute- j
Vienne). Razimbaud. Réal. Régismanset. Be- '
naudat. Réveillaud (Eugène). Rey (Emile,-
Reymonenq. Reynald. Ribière. Riboisière,
(comte de la). Richard. Riotteau. / Rivet
(Gustave). Rouby. Rouland. Rousé. i
Sabaterie. Saint-Germain. Saint-Quentin |

(comte de). Saint-Romme. Sancet. Sarrien. '
Sauvan. Savary. Selves (de). Servant. Si
monet. Steeg. Surreaux.

Thiéry (Laurent). Thounens. Touron. 1
Tréveneuc (comte de). Trouillot (Georges).
Vacherie. Valle. Vermorel. Vidal de Saint-

Urbain. Vieu. Viger. Vilar (Edouard). Ville.
Villiers. Vinet. Viseur. Vissaguet.

i'0NT PAS PRIS PART AU VOTE :

MM. Alsace (comte d'), prince d'Hénin.
Bersez. Bienvenu Martin.

Catalogne.

Dehove. Doumergue (Gaston). Dron.
bost (Antonin). Dupont.
Ermant.

Faisans. Forsans.

Gauthier. Grosdidier.

Hayez.

Maillard. Mézières (Alfred).
Noël.

Poirson. Potié.

Ribot . Riou (Charles).
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Sébline.

Trystram.

N'ONT PAS PRIS PART AD VOTE

comme s'étant excusés de ne pouvoir assister
à la séance :

MM. Bérenger.
: Marcere (de). -
Quesnel

ABSENTS PAR CONGÉ :

MM. Baudin (Pierre).
Flaissières.

Freycinet (de).
Sarraut (Maurice).

Les nombres annoncés en saines «raient
été de :

Nombre des votants 272
Majorité absolue 137

Pour l'adoption....... 272
Contre 0

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

Rectification

au compte rendu in-extenso de M séance d«
jeudi 3 juin 1915 (Journal officiel du 4 juin
Mo).

Dans le scrutin sur la disposition addition
nelle de MM. Ournac, Perreau et Lebert à lar
de 1er de la proposition de loi, tendant à ac
corder la gratuité d'envois postaux aux béné
ficiaires de l'allocation prévue par la loi du
5 août 1914, M. Jeanneney a été porté comme
ayant voté « pour », M. Jeanneney déclare qu'il
se trouvait retenu à la commission des finances
au moment du scrutin et que, s'il avait été prâ»
sent, il aurait voté « contre ».


